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SOCIÈIÉ EX COMMANDITE. — 

ACTES D'IMMIXTION, 

CONSEIL DE SURVEILLANCE. — 

 RESPONSABILITÉ. 

I. Les dispositions statutaires d'une société en com-

mandite qui ont interdit au gérant responsable de pouvoir, 

saos l'avis préalable du comité de surveillance, com-

promettre, transiger, placer des capitaux momentané-

ment sans utilité, ou de disposer des actions de la société, 

et sans l'autorisation spéciale de l'assemblée des action-

naires, d'affermer ou hypothéquer les immeubles sociaux, 

faire des emprunts extraordinaires et des acquisitions 

d'immeubles, n'excèdent pas les droits que les comman-

diiaires peuvent se réserver d'après les articles 2? et 28 

du Code de commerce. G s droits ainsi réservés, soit au 

conseil de surveillance, soit à l'assemblée générale des ac-

tionnaires, ne constituent, pas, lorsqu'ils sont exercés, des 

scies extérieurs de gérance qui mettent les associés en 

contacfavec les tiers, et par conséquent les obligent per-

sonnellement envers ceux-ci. Ils ne sont que de simples 

actes d'adminisiraiion intérieure, et non d'immixtion, 

qui n'ont pour but que d'assurer la surveillance des ac-

tionnaires, la rendre plus efficace, et de prévenir la frau-

de. (Arrêt conforme du 25 juin 1846, req.) 

H. L'approbaiion donnée à des inventaires faux par les 

membres du consul de surveillance n'engage pas non 

plus leur responsabilité, s'il est constaté par l'arrêt atta-

qué qu'ils n'ont agi ni sciemment ni de mauvaise foi la 

loi du 17 juin 1856, article 10, ne frappant, dans la per-

sonne des membres du conseil, que les fautes commises 

sciemment et en connaissance de cause. 

On ne peut pas reprocher à l'arrêt de ne leur avoir pas 

«M eu moins appliqué la responsabilité qui résulte de la 

a «position générale de l'article 1382 du Code Napoléon, 

" cetacticle n'a pas Lit l'objet de conclusions spéciales 
WMt la Cour impériale. 
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santé pour procurer l'air et ie jour nécessaires aux bâti-

ments pour lesquels ladite servitude avait été établie. Ainsi 

il a pu être jugé, sans violer l'article 678 du Code Nipo-

léon, que, dans l'espèce, la distance devait être de 3 mè-

tres pour rentrer dans les prévisions des parties contrac-

tantes, et non pas seulement de l'O décimètres. (Arrêt 

conforme de la chambre civile de la Cour de cassation du 

26 juillet 1831, dans une espèce analogue.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Boissieux, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M" Mor.n, du pourvoi des époux Bouis contre un 

arrêt de la Cour impériale de Rennes du 2 avril 1859. 

CHEMIN DE FER. 

TRANSPORTÉS. 

RANTIE. 

TRANSPORT. — 

RESPONSABILITÉ. 

FRACTUliE 

— CLAUSE 

DES OBIETS 

DE NON GA-

Une compagnie de chemin de fer qui s'est chargée du 

transport de fontes moulées, et qui n'a pu les rendre à 

leur arrivée que fracturées en partie,-ne peut pas échap-

per à la responsabilité établie par l'article 103 du Code de 

commerce contre les voituriers et tous entrepreneurs de 

transports, sous le prétexte qu'une clause de non-garantie 

a été stipulée dans ses larifs approuvés par le ministre des 

travaux publics. La stipulation de non-garantie ne peut 

relever le voiturier de la responsabilité résultant de ses 

faits personnels, de sa négligence ou de son défaut de 

précaution. La doctrine et la jurisprudence sont d'accord 

sur ce point. Donner effet à une pareille clause, ce serait 

favoriser l'impunité du voiturier négligent. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Ferey, et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, plaidant, 

M" Paul Fabre, du pourvoi de la compagnie du chemin de 

fer de Paris à Orléans, contre un jugement en dernier 

ressort du Tribunal de commerce de Nevers. 

COUR DE CASSATION (chambre civile) 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 26 mars. 

CONTRATS A LA GROSSE. — PRIVILEGE. ASSURANCE. — 

ABANDON DU BILLET A LA GROSSE. 

L'obligation pour tout prêteur à la grosse, en France, 

de faire enregistrer son contrat dans les dix jours de sa 

date, au greffe du Tribunal de commerce, à peine de per-

dre son privilège, s'applique encore bien que le contrat à 

la grosso, passé en France, l'aurait été conformément à la 

législation du pays étranger auquel appartenait le navire 

sur lequel le prêt était fuit, et devant le consul de ce pays. 

Par suite, l'assureur delà somiïie prêtée à la grosse peut, 

nonobstant la réalisation du dommage en vue duquel l'as-

surance a été convenue, refuser l'abandon du billlet de 

grosse, si le prêteur a négligé d'accomplir l'enregistrement 

prescrit, et s'est mis ainsi dans l'impossibilité de conférer 

à son assureur, avec le billet de grosse, le privilège que 

celui-ci devait se croire fondé à y trouver attaché. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux de 

Bretagne, et conformément aux conclusions de M. l'avo-

cat-général de Raynal, par deux arrêts portant cassation, 

l'un d'un arrêt de la Cour d'Aix, l'autre d'un jugement du 

Tribunal de commerce de Marseille. (Compagnie d'assu-

rances maritimes la Provence et autres assureurs contre 

Pechier et C'. Plaidants, Mes Costa, Bos et Bosviel.) 

A l'égard du sieur Buuquet, l'un des demandeurs en 

cassation du jugement du Tribunal de commerce, le pour-

voi a été déclaré non-recevable par le motif qu'il s'agis-

sait d'une somme supérieure à 1,500 francs, et qu'ainsi le 

jugement attaqué n'était pas en dernier ressort. Le sieur 

Bouquet, gérant d'une société d'assurances, s'était obligé, 

en sa qualité, pour une somme supérieure à 1,500 francs; 

c'est d'après cette somme qu'a dû se déterminer la com-

pétence, encore qu'en réalité les conséqences de l'engage-

ment pris par le gérant dussent se diviser entre les dif-

férents associés, de telle sorte que chacun d'eux ne se 

trouverait engagé que pour une somme inférieure à 1,500 

francs. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences des 25 février, 3, 10 et 24 mars. 

DONATION ENTRE ÉPOUX PAR CONTRAT DE MARIAGE. DE-

MANDE EN NULLITÉ POUR CAUSE D'INGRATITUDE MANIFESTÉE 

PAR DES VIOLENCES GRAVES DE LA FEMME DONATAIRE SUR 

LA PERSONNE DU MARI DONATEUR. 

La donation entre époux par contrat de mariage est sujette 
à révocation pour cause d'ingratitude. L'aciion en révo-
cation appartient aux héritiers du donateur, victime des 
actes d'ingratitude, contre le donataire, auteur de ces ac-
tes ; elle peut même, en cas de décès du donataire, être for-
mée ou poursuivie contre ses héritiers; la révocation, ne 

fût elle régulièrement demandée que par un des héritiers 

du donateur, profite à tous ces héritiers. 

Me Dutard, avocat de Mm* veuve Joba et de M. Lanière, 

héritiers de M. Mignon, et appelants, expose les faits sui-

vants : 

Les époux Mignon «e sont fait, par leur contrat de mariage 

du 23 avril 1816, la donation mutuelle suivante : 

• « Art. 9. Les futurs époux se font par ces présentes, ce 

qu'ils acceptent respectivement, pour le survivant d'eux, do-

nation entre-vifs, mutuelle et irrévocable, de la totalité des 

biens meubles et immeubles qui se trouveront appartenir au 

prémouraut au jour de son décès, sans aucune exception ni 

réserva ; ,. . .. , 
«Pour, pur le survivaut, jouir, faire et disposer de la totalité 

(les>ltts b ens comme de chose lui appartenant en pleine et 

abso'ue propriété, à compter du jour du décès du prémouraut, 

sauf, en cas d'existence d'ascendants et de descendants, les 

réductions et modifications voulues par la loi. » 

Le sieur Mignon est décédé le 9 avril 1858, à la suite de 

violence-; exercées sur sa personne \.ar la dame Mignon, sa 

femme La veuve Mignon a été mise en élût d'arrestation sous 

l'accusation d'homicide sur la personne de son mari. La 

preuve de la culpabdité était faite par l'instrucUon, lorsque 

dame veuve iiigfion est décedee ie 23 avril 1858. 
En cet état, se présentait pour les héritiers du sieurpignon 

la double question de savoir : 1» si la donation du 23 avril 

1816 devait être révoquée pour cause d mgratitude ,2 si ta 

la 

con lition de survie au profil du sieur Mignon devait èlre ré-

putée accomplie, puisque la dame MigDon l'avait, par son fait, 

rendue impossible. 

La 23 avril 1858, la veuve Joba, agissant comme héritière 

bénéficiaire du sieur Mignon, a formé contre la veuve Mignon 

une demande en révocation de la donation du 23 avril 1816, 

pour cause d'ingratitude. 

La dame veuve Mignon élant décidée le 23 avril 1853, ses 

héritiers ont, le 28 juillet 1858, assigné le sieur Larrière en 

intervention dans l'instance introduite par la veuve Joba, sa 

cohéritière, et pour faire ordonner avec lui l'exécution pure 

et simple de la donation du 23 avril 1816. 

Le 20 novembre 1&58, le sieur Larrière et la dame veuve 

Jolia ont formé, contre les héritiers de la veuve Mignon, une 

demande : 1° en révocation, au profit du sieur Larrière, de la 

donation du 23 avril 1816, pour cause d'ingratitude; 2° en dé-

claration de l'accomplissement de la condition de survis au 

profit du sieur Mignon, et en attribution de toutes valeurs 

laissées par M™e veuve Mignon. 

Au cours de l'instance, les héritiers du sieur Mignon ont 

ariiculé des faits pertinents etadmissibies, pour établir les vio-

lences homicides de la femme Mignon sur son mari. 

En cet état, le Tribunal avait donc à décider 1° ai la de-

mande de la veuve Joba, du 23 avril 1858, en révocation de 

la donation pour cause d'ingratitude, était recevable et fon-

dée contre la veuve Mignon; 2° si la demande du sieur Lar-

rière, du 20 novembre 1858, en révocation de ladite donation, 

éuit recevable et fondée contre les héritiers de la veuve Mi-

gnon, donataire; 3° si la demande collective de la veuve Joba 

et de Larrière, en attribution de la succession de la veuve 

Mignon, par l'accomplissement de la condition de survie ré-

subant du fait de cette dernière, était recevable et fondée; 4" 

si les héritiers de la veuve Mignon étaient recevabies et fon-

dés dans leur demande en exécution pure et simple de la do-

nation du 23 avril 1816. 

Jugement du 2 mars 1859 , ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche, l'application de l'article 1178 du Code 

Napoléon : 
« Attendu qu'il n'est pas suffisamment établi par les docu-

ments produits et par l'instruction criminelle à laquelle il a 

été procédé, que la femme Mignon ail eu l'intention d'ôter la 

vie à son mari, et que, dès lors, elle ait empêché par son fait 

l'accomplissement de la condition de survie sous laquelle elle 

lui avait fait donation de tous ses biens par son contrat de 

mariage ; 

« Que les faits articulés à cet égard ne sont ni pertinents ni 

admissibles ; 
« Qu'il suit de là que l'article 1178 est inapplicable; 

« En ce qui touche l'article 937 du Code Napoléon : 

« Attendu en principe que les donations entre-vifs sont ré-

vocables pour cause d'ingratitude ; 

« Attendu que si l'article 959 introduit une exception à l'é-

gard des donations en faveur du mariage, cette exception ne 

s'applique qu'aux donations faites aux époux par des tiers; 

« Qu'elle se fonde sur ce que ces donations sont une condi-

tion du mariage, et qu'elles doivent profiter aux conjoints et 

aux enfouis à naître ; 

« Que ces motifs sont inapplicables aux donations que se 

font ies époux par leur contrat de marisgeen vue de l'attache-

ment qu'ils se promettent, puisque la révocation de ces dona-

tions ne peut nuire qu'à l'époux qui s'est rendu indigne du 

bienfait ; 
« Attendu, au surplus, que cette distinction est admise de 

la manière la plus formelle par l'article 2tf9 du Code Napo-

léon, qui déclare que l'époux contre lequel le divorce a été ad-

mis perd tous les avantages qut3 l'autre époux lui avail faits, 

soit par contrat de mariage, soit depuis; 
« Que cette révocation, qui a pour unique motif l'ingrati-

tude du donataire, n'est qu'une application du principe géné-

ral de l'article 937; 
« Mais attendu que l'action en révocaùon pour cause d'in-

gratitude ayant pour objet de punir une offense, est toute per-

sonnelle ; 
« Qu'aux termes de l'article 957 du Code Napoléon, elle ne 

peut être intentée par le donateur que contre la personue 

même du donataire; 
« Que s'il faut admettre, avec l'ancien droit, une exception 

à ce principe, au cas où le donataire vient à mourir, c'est à la 

condition que l'action aurait été intentée contre ce dernier 

avant son décès, et qu'il ne s'agira plus que de reprendre 

l'instance contre sas héritiers ; 
« Attendu, en fait, que la demande en révocation a été for-

mée par la veuve Joba, héritière de Mignon, et signifiée à la 

veuve Mignon le 23 avril 1858, deux jours avant son décès; 

« Que ledit Mignon étant décédé lui-même daus l'année du 

délit, la veuve Joba est donc recevable à reprendre l'instance 

contre les héritiers de la femme Mignon; 
« Mais attendu que Larrière, autre héritier de Mignon, 

n'ayant intenté son action qu'à la date du 22 novembre 1858, 

plusieurs mois après le décès de la donataire, doit être décla-

ré non-recevable dans sa demande; 

« Au fond, 
« Attendu que s'il n'est pas suffisamment établi que la femme 

Mignon ait eu l'intention d'attenter à la vie de son mari, il 

est démontré par l'instruction criminelle à laquelle il a été 

procédé, qu'elle s'est rendue coupable envers lui de sévices, 

délits et injures graves ; 
« Qu'il y a donc lieu de prononcer la révocation des avan-

tages qui lui ont été faits par son mari dans leur contrat de 

mariage ; 
« Qu'il y a lieu, en outre, d'ordonner qu'il soit procédé aux 

complu, liquidation et partage de la succession de la femme 

de Mignon entre tous les ayants-droit; 

« Dit qu'il n'y a lieu de déclarer accomplie au profit de Mi-

gnon la condition de survie stipulée dans son contrat de ma-

riage; 
« Rejeite l'articulation des faits ; 

« Déclare la dame veuve Joba recevable dans sa demande en 

reprise d'instance contre les héritiers de la veuve Mignon pour 

révocation de donation faite à celle-ci, pour cause d'ingrati-

tupe ; 
« Déclare, an contraire, Larrière non recevable en son ac-

tion contre lesdils héritiers; 
< Déclare révoquée, à l'égard de la veuva Joba, pour cause 

d'iasrat,tudo, la donation de la totalité des biens meubles et 
immeubles contenue au profit de la veuve Mignon dans leur 

contrat de mariage, ensemble les dispositions préciputaires de 

10,100 fr. faites au profit du survivant par le même contrat; 

« Ordonne que par Cotun, notaire à Paris, il sera procédé, 

entre les héritiers de la veuve Mignon, eu présence de la veuve 

Jo î, aux compte, liquidation de ladite succession, en y com-

prenant, mais jusqu'à concurrence seulement de la part reve-

nant à Larrière, tous les biens donnés par Mignon à sa fem-

me; 
« Commet M. Sainte-Beuve, juge, pour faire son rapport 

sur l'homologaiion de la succession, s'il y a lieu ; 

« Eu cas d'empêchement desdits juga et notaire, ordonne 

qu'il sera pourvu à leur remplacement par ordonnance du 

président de cette chambre, rendue sur simple requête; 

« Condamne Larrière aux dépens envers les héritiers de la 

veure Mignon, et ces derniers aux dépeDS envers la veuve 

Jobt. » 

Sur l'appel, M" Dutard soutient d'abord quc^condiiion de 

survie est réputée accomplie par cela seul que la femme Mi-

gnon en a, par ses violences homicides, empêché l'accom-

plissement. 
Il cite, à l'appui de l'application qu'il réclame, dans l'es-

pèce, de l'article 1178 du Code Napoléon, des autorités nom-

breuses (cass. 5 mai 1818 ; Rouen, 8 mai 1838 ; Paris, 18 jan-

vier 1811 ; Amiens, 10 décembre 1840; Toullier, t. 6, p. 609 ; 

Troplong, Don. et test. t. 4, p. 17(1; Larombière, Théorie et 

pratique des obligations, t. 2, p. 142, n° 7j. 
En second lieu, ajoute l'avocat, il n'y a pas de doute pos-

sible sur l'intention de la femme Mignon de donner la mort à 

son mari. D'une part, le ministère public, dans son réquisi-

toire, exprimait la pensée que l'instruction criminelle conte-

nait la preuve la plus comp ète de la culpabilité de la femme 

Mignon; d'autre part, l'instruction constaté, en effet, que la 

mort de Mignon a été la suite des violences de sa femme; en-

fin c'est sur le fondement de ces violouces que le Tribunal a 

révoqué la donation mutuelle |;our cause d'ingratitude. 

Si la Cour n'était pas suffisamment éclairée, les héritiers 

Mignon articulent : 

1° Qu'antérieurement à l'événement du mois d'avril 1838, 

la femme Mignon s'éiait plusieurs fois livrée à de mauvais 

traitements envers son mari ; 

2° Que dans la nuit du 8 au 9 avril 1838, la femme Mignon 

a assassiné son mari ; 
3" Qu'avant de mourir, le sieur Mignon a formellement dé-

claré à diverses personnes, et à plusieurs reprises, que sa 

femnie s'était jetée sur lui 'a nuit précédante, l'avait accablé 

de coups et l'avait assassiné. 

En dernière analyse, la révocation prononcée sur la demande 

de la dame Joba ne doit pas ê^re restreinte à sa part hérédi-

taire dans la succession de Mignon , elle doit s'étendre à la 

totalité de la donation. On ne saurait révoquer pour partie 

seulement une donation pour cause d'ingratitude, laisser aux 

mains du donataire jugé indigne la moitié de la donation et 

refuser cette moitié à l'héritier du.donateur outragé. 

Quant à l'appel incident des héritiers de la veuve Mignon, 

dont l'objet est de soutenir que la révocation, en principe et 

dans l'espèce, ne peut être prononcée pour cause d'ingrati-

tude, cetie thèse est contraire à une jurisprudence cousiame. 

Vainemeut l'appel inci ient, ajoute-til, en fait, que lafemma 

Mignon était atteinte de folie lors de l'événement, et partant 

non responsable de ses acte6. Les documents du procès re-

polissent cette allégation. 

M° Guiffrey, avocat des héritiers de la veuve Mignon, ex-

pose, entre autres faits, que la femme Mignon accusait son 

nessedont Pimporluuhé complétait !a preuve'du triste é;at da 

son esprit. 

L'avocat combat l'appel principal et soutient l'appel inci-

dent. 

M. de Gaujal, premier avocat-général, rappelle que la dis-

corde existait entre Mignon, homme fort doux, et se femme 

irritable et violente ; tous deux vieillards octogénaires. Dans 

la soirée qui a précédé la catastrophe, la femme Mignon était 

au lit, pendant que la femme de ménage qui, depuis vingt 

ans, était au service des époux, faisait une partie de 

cartes avec Mignon. La femme Mignon s'agitait, se levait, se 

rapprochait de son mari pour l'injurier; la domestique la 

forçait de se recoucher, et la femme Mignon menaçait du doigt 

sm mari. Pendant lanuit.de grands éclats se firent entendre 

à plusieurs reprises dans la chambre des époux ; à six heure» 

du matin la femme de chambre, en entrant dans cette cham-

bre, trouva son maître gisant à terre,' sanglant, froid. Le 

commissaire de police, averti, procéda à l'arrestation de la 

femme Mignon; il reconnu-, de concert avec le docteur Malè-

gue, des violences graves commises sur la personne de Mi-

gnon, une compression énergique sur le cou produite avec la 

main. Mignon cependant ne mourut que trois jours plus tard, 

mais il avait pu déclarer que sa femme avait tenté de l'é-

trangler. 

Sur le fondement de ces faits, M. l'avocat-général, accueiJ • 

lant la docirine plaidée par "les appelants, a conclu à Ywkt* 
mation du jugement. 

Voici le texte de l'arrêt : 

« La Cour, 

« Attendu la connexité, joint les appels incident et prin-

cipal ; 

« Et statuant sur le tout par un seul et même arrêt : 

« Considéaant qu'il n'ejt pas certain que les actes de vio-

lence exercés par la femme Mignon sur la personne de son 

mari aient été la cause déterminante de la mort de ce dernier; 

qu'il résulte même des documents du procès, que Mignon au-

rait succombé à la pneumonie double dont il a été atteint et 

dont la cause a pu être indépendante des actes relevés à la 

charge de la femme Mignon; qu'il n'est pas établi, dès lors, 

que ladite femme ait empêché par son fait l'accomplissement 

de la condition de survie au profit de sou mari, et qu'elle ait 

par là privé ce dernier du bénéfice éventuel des donations 

mutuelles contenues dans le contrat du mariage du 23 avril 

1816; d'eù suit que ce n'est pas le cas, dans l'espèce, défaire 
application de l'article 1178 du Code Napoléon; 

« Considérant, d'ailleurs, que la preuve subsidiairement 

offerte par la veuve Joba et par Larrière serait sans objet ou 

sans résultst; qu'en effet, les faits articulés sont, en partie, 

établis déjà par les documents de la cause, et que, d'un autre 

cô é, prise dans son ensemble, l'articulation porte sur des 

faits qui, en les supposant attestés, ne seraient pas suscepti" 

bles de faire cesser l'incerntude existant sur les causes réelles 

du décès de Mignon; qu'ainsi il n'y a pas lieu d'autoriser la 

preuve des faits articulés ; 

« Mais considérant que les donations entre-vifs sont révo-

cables pour cause d'ingratitude dans les cas déterminés par 

l'article 95o du Code Napoléon ; que par la généralité de ses 

termes, cet article place sous la règle de la révocabilité toutes 

les donations entra-vits qui n'en sont pas formellement excep-

tées par la loi, et que, d'après l'article 959 du mè ne Code, il 

n'y a d'exception que pour les donations en faveur de ma-

riage; 

« Considérant que les donations en faveur de marisgj, dan* 

le sens de ce dernier article, s'entendent de celles qui, faites 

an vue du mariage, doivent profiler à l'association conjugale 

et aux enfams à naître; qu'ainsi l'exception a pour objet les 

donations des tiers aux époux ou à l'un d'eux, et s'expliqua 

par un sentiment d'équité qui ne permet pas de faire peser 

sur la famille entière les conséquences et la respousabililé des 

torts de l'époux coupable d'ingratitude envers le bienfaiteur 

commun; mais que l'exception ne saurait être étendue aux 

donaiions que les époux peuvent se faire l'un à l'autre, et qui. 

ayant un caractère exclusivement personnel, doivent,' à eti tK 

tre, être maintenues sous la règle commune de la révocabilité 

pour ingratitude, d'autant plus que le cas de révocation échéant, 

la peine atteint le coupable saus nuire l'intérêt des anfants à 

qui pourront retrouver dans la succession du donateur ca qu» 

la révocation n'aura pas laissé dans celle du donalaire; 

« Considérant, dans l'espèce, qu'à diverses reprises, et no-

tamment dans les premiers jours du mois d'avril 1858, la 

femme Mignon, dans la plénitude de sa raison et de sa volon-

té, s'est portée envers son mari à des actes coustituant des 

sévices, délits et injures graves ; qu'ainsi, ladite femme Mi-
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gnon, donataire de son mari, aux termes de leur contrat de 
mariage, s'est placée dans l'uu des cas de révocabilité déter-
minés par l'arirole 935 du Gode Napoléon ; 

« Considérarjt que la révocation pour cause d'ingratitude n'a 
pas lieu de plein droit ; qu'aliène peut être prononcée que sur 
une demande formée contre le donataire ou ses héritiers, sui-
vant l'occurrencè, dans les conditions de temps déterminés 
par la loi ; 

« Considérant que le donateur, dans l'espèce, est décédé le fl 
avril 1858, quand il venait de subir les actes de violence e\T-

cés sUr sa personne, parla donataire, et conséquemment de 

beaucoup avant l'accomplissement de la prescription annale 
établie par l'article 937; qu'ainsi, et àux termes de ce même 
article, l'action en révocation est passée à ses héritiers; et 
qu'en effet, elle a été successivement formée par la veuve 
Joba et par Larrière, ses héritiers, sous bénéfice d'inven-
taire; 

« Considérant que la donataire étant elle-mêmo décédée le 
25 avril 1858, ses héritiers prétendent quel'action a été éteinte 

par cela même, et par suite que la demande en révocation 
n'a pit ni être formée, ni être suivie centre eux par les héri-
tiers du donateur ; 

« Considérant qu'en ne permettant pas au donateur d'agir 
eu révocation pour ingratitude contre les héritiers du dona-
taire, la loi suppose à la vérité que la mort de ce dernier a 
pour effet d'éteindre l'action ; mais que cela s'entend néces-
sairement du cas où la mort du donataire est survenue avant 
toute demande de la part du donateur ou de ses ayants-droit; 
que quand, au contraire, la demande en révocation a été dû-
ment et régulièrement formée du vivant du donataire, la mort 
de celui-ci ne saurait faire obstacle à la continuation de la 
procédure conlreses héritiers, et qu'alors c'est le cas de sui-
vre la maxime selon laquelle les actions temporaires ou qui 
s'éteignent par la mort déviennent perpétuelles par la deman-
de en justice; 

« Considérant, dans l'espèce que si la demande formée paf 

Larrière à la date du 20 novembre 1858, a été tardive com-
me faite plusieurs mois après le décès delà donataire, il en est 
autrement de celle de la veuve Joba, qui a été introduite dès 
le 23 avril précédent; que cette demande régulièrement for-
mée contre la donataire elle-même, a donc pu, après la mort 

de cette dernière, être reprise et continuée contre ses héri-
tiers; 

« Considérant enfin que l'action en révocation pour cause 
d'ingratitude a pour but direct et principal la réparation ou 
la vengeance de l'injure faite au donateur, et que la reprise 
des biens donnés n'en est que l'objet secondaire et accessoire; 
qu'une telle action, nécessairement indivisible dans son prin-

cipe et dans son but, doit être indivisible par cela même dans 

son effet accessoire, le sens intime et la moralité même de 
l'action ne permettant pas d'ailleurs de Bupposer que le do-

nataire convaincu d'ingratitude puisse néanmoins retenir la 

moindre partie du bienfait dont il a été l'objet; 
«Qu'il importe peu,sous ce rapport, que l'action en révocation 

soit exercée par le donateur lui-même ou par ses héritiers; que 

dans l'exercice d'une telle action, les héritiers procèdent, non 
point enqualitéde successeursaux biens, mais commerepréten-
tantlapersonnedu donateur en voe de la réparation de l'injure 
faite à ce dernier; que l'action est donc entre les mains de 

chacun d'eux ce qu'elle' était précisément aux mains du do-
nateur lui-même ; que comme elle tend au même but, elle 

conserve sa nature propre et son caractère d'indivisibilité; et 
que dans le concours de plusieurs héritiers, dont les uns pro-
cèdent sur la demande en révocation, tandis que d'autres 
s'abstiennent ou interviennent tardivement, si l'abstention ou 
l'intervention tardive de ceux-ci peut, en certains cas, au point 
de vue secondaire de la reprise des biens, être l'occasion de 
contestations entre eux sur la mesure dans laquelle la révoca-

tion profitera à chacun, elle no peut du moins en aucun cas 
détourner l'action de son but principal vis-à-vis du donataire 
et profiter à ce dernier en l'affranchissant même pour partie, 

d'une réparation qui ne saurait êire partielle, et lui permet-
tant de conserver dans une mesure quelconque des biens 
que £on ingratitude doit lui faire perdre en totalité; 

« Que c'est donc à tort que les premiers juges, en déclarant 

révoquée dans l'intérêt de la vsuve Joba seulement la donation 
faite à la temtne Mignon par son mari, ont maintenu ladite 
donation dans la succession de ladonataire jusqu'à concurrence 

de la part revenant à Larrière; que la donataire ayant en-
couru la révocation pour cause d'ingratitude, sa succession 
ne peutrfen retenir, pas plus qu'elle ne l'aurait pu elle-même, 
des choses comprises dans la donation; que le rejet de la de-
mande tardivement formée par Larrière ne saurait, en au-

cune manière, modifier ce résultat; et qu'il y a d'autant plus 
lieu de le décider ainsi dans l'espèce, que la veuve Joba, dont 
l'action a été utilement dirigée contre la donataire elle même, 
est héritière bénéficiaire du donateur, et qu'à ce titre sa de-
mande, ainsi qu'elle le reconnaît elle-même dans ses conclu-
sions, a milité pour l'hérédité indivise entre elle et Larrière 

son cohéritier ; 
« Par ces motifs, 
« Met à néant l'appel incident des héritiers de la veuve Mi-

gnon, lequel est déclaré mal fondé; 
« Et statuant sur l'appel principal, 
« Sans s'arrêter ni avoir égard aux conclusions tant prin-

cipales que subsidiaires tendantes à l'application de l'article 

1178 du Code Napoléon, dans lesquelles conclusions la veuve 
Joba et Larrière sont déclarés-mai fondés; 

« Déclare Larrière non-recevable sur le chef relatif à la ré-

vocation ; 
«Reçoit au contraire la veuve Joba; appelante sur ledit 

chef ; , 
• « Ce faisant, infirme le jugement dont est appel en-'ceque, 
déclarant la donation du 23 avril 1816 révoquée! l'égard de 

la veuve Joba, il a restreint les effets de la révocation dans la 
mesure de la part revenant à celte dernière; 

« Entendant quant à ce, déclare révoquée pour cause d'in-
gratitude et pour la totalité au profit de l'hérédité de Mignon 

donateur la donation des biens meubles et immeubles conte-
nus, au profit de la femme Mignon, dans son contrat de ma-
riage dn 23 avril 1816, ensembfe les dispositions précipu-

taires de 10,000 francs faites au profit du survivant par le 
même contrat; 

« Dit en conséquence que la liquidation de la succession de 
la femme Mignon, ordonnée par les premiers juges, sera faite 

par le notaire commis par le jugement et entre les parties y 
désignées, sans y comprendre des choses contenues dans la 
donation révoquée, lesquelles resteront dans la succession du 

donateur; . 
« Commet M. le conseiller Pont, ou eu cas d empêchement, 

tel autre conseiller qui sera, par ordonnance sur requête, dési-
gné par M. le premier président, pour surveiller les opéra-
tions de la liquidation,^ faire son rapport sur l'homologation 

s'il y a lieu; 
« Ordonne \a restitution de l'amende consignée par la veuve 

Joba sur son appel, etc., etc. » 

Audience du 26 mars. 

Présidence de M. Casenave. 

CANAL SAINT-MARTIN. CHUTE D'ËAU. — ACTION CONTRE 

LES CONCESSIONNAIRES. — RECOURS CONTRE LA VILLE DE 

PARIS. — COMPÉTENCE. 

Nous avons l'ait connaître les débats qui se sont enga-

gés entre la Compagnie du canal Saint-Martin et la ville 

de Paris à l'occasion des travaux qui s'exécutent sur une 

partie du canal pour l'ouverture du boulevard du Prince-

Eugène. On sait que la Cour de Pans s'était déclarée 

compétente pour statuer sur les réclamations de la Com-

pagnie mais qu'un conflit ayant été élevé par M. le préfet 

de la Seine ; un décret rendu en Conseil d'Etat a validé 

le conflit. . 
De son côté, M. Thuret, qui avait obtenu de la Compa-

gnie la sous-concession d'une prise d'eau, se plaignant 

d'être troublé dans sa jouissance, avait assigné en réfère la 

Compagnie et M. le préfet de la Seine, pour fairei or-

donner une expertise à l'effet de constater l'elat des lieux 

et la nature du préjudice par lui épouvé. 

Sur cette demande est intervenue une ordonnance ainsi 

conçue : 

' .< En ce qui touche la ville de Paris, 
« Attendu qu'il s'efiitde travaux publics exécutés par suite 

de décisions administratives, qui ne peuvent être appréciés 

en référé ; 

ra 

« Nous déclarons incompétent ; 

« Eu ce qui louche Thuret, 
« Attendu que le constat demandé est urgent ; 
,< Disons que par Page, ingénieur-expert dispensé a'o 

du serment, et eu cas d'empêchement par tout autre qui 1 
commis sur simple requête, les lieux loués à Thuret seront 

vus et visités à l'effet de constater leur état, la hauteur ac-
tuelle de la prise d'eau et sa force, si les travaux en cours 
d'exécution peuvent enlever à Thuret la jouissance de là chose 
louée, et le préjudice résultant de ce fait; pour le procès-ver-
bal fait et rapporté, être requis et statué ce que de droit.—Ce 

qui sera exécuté par provision nonobstant appel et sans y 

préjudicier. I' I. • i 

La Compagnie du canal et M. Thuret ont interjeté ap-

pel de cette décision, en ce qu'elle s'était déclarée incom-

pétente à l'égard delà ville de Pans. Mais à l'audienoe, la 

Compagnie soutenait subsidiairement que si la Cour était 

incompétente sur la demande formée contre la ville de Pa-

ris, il y avait même raison de décider en faveur des con-

cessionnaires sur la demande dirigé? contre eux par M. 

fh tiret. 

La Cour, après avoir entendu Me Victor Lefranc pour 

la Compagnie, M" Paillard de Villeneuve pour la ville de 

Paris, M" Betoland pour M. Thuret, et M. de Gaujal, pre-

mier avocat-général, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant que, entre la ville de Paris, d'une part, et la 
compagnie du canal Saint-Martin et Thuret, d'autre part, il 
s'agit de travaux publics exécutés en vertu d'actes adminis-

tratifs; qu'ainsi c'est avec raison que le juge de référé s'est 
déclaré incompétent ; 

« Considérant que, entre Thuret et la compagnie du canal 
Saint-Martin, il s'agit de la réparation d'un dommage résul-
tant du trouble apporté à la jouissance d'une prise d'eau con-
cédée par un contrat purement civil ; 

« Que la connaissance du litige appartient aux Tribunaux 
ordinaires, tant pour le principal que pour les mesures pro-
visoires; 

« Qu'il y avait d'ailleurs urgence à ordonner le constat de-
mandé par Thuret, 

« Confirme. » 

suit boire outre mesure, l'a amené à puiser dans la caisse 

de son patrpn et à venir à son secours dans l'état de gêne 

où il se trouvait en ce moment. A l'égard donc de Priant, 

M. l'avocat-général a demandé un verdict sans circons-

tances atténuantes. Quant à la culpabilité de la veuve Cre-

von, elle n'est pas moins certaine aux yeux du miniltere 

public, qui s'en rapporte au jury sur la déclaration des 

circonstances atténuantes à son profit. 

M" Cosne-Durocher, L'-marcis et Bligny ont présenté 

successivement la défense des accusés de Saint- Léger, 

Briant et veuve Crevon. 

Après le résumé de M. le. président, le jury s'est retiré 

dans la chambre de ses délibérations, d'où il revient avec 

un verdict négatif en faveur de la femme Crevon, et affir-

maiif pour les deux autreg accusés, avec déclaration de 

circonstances atténuantes ên ce qui concerne Saint-Lé-

ger. 

En conséquence, M. le président ordonne la mise en 

liberté de la veuve Crevon, et la Cour, après avoir délibé-

ré, condamne Saint-Léger à lu peine de quatre années de 

prison, et Briant à six années de réclusion. 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRfEUBE. 

Présidence de M. Vannier. 

Audience du 24 janvier. 

DÉTOURNEMENTS COMMIS PAR UN CAISSIER. — COMPLICITÉ. 

— RECEL. 

Une affaire grave a occupé hier l'audience de la Gour 

d'assises; il s'agissait d'une accusation d'abus de confian-

ce dirigée contre un clerc d'huissier chargé de la caisse 

de son patron, et qui y avait commis des détournements 

importants, puisqu'ifsa'élaient élevés jusqu'à la somme de 

15,000 fr. Auprès ducâissier comparaissaicutdeux autres 

personnes accusées do complicité par recel. 

Les accusés sont : A'igusie-Henri de Saint-Léger, né ie 

4 octobre 1836, à Saint-Antoine-la-Forêt, ancien clerc-

caissier, demeurant au Havre, Grande-Bue, 23 ; Boaa-

venture-François Briant, né le 24 août 1831, à Ingou-

ville , menuisier, demeurantau Havre, rue Saint Thibault, 

17; Sophie Maiaudain, née le 27 octobre 1815, veuve de 

François-Alexandre Crevon, tenant pension bourgeoise, 

demeurant au Havre, rue de la Mailleraye, 24, et Alexan-

dre-Isidore-Victor Jaussens,né le 22 octobre 1822, àLou-

vain, horloger, ayant demeuré en dernier lieu au Havre, 

galerie Fouache, maintenant sans domicile ni résidence 

connus en France, en fuite. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'instruction : 

De Saint-Léger, entré, il y a plus de sept années, en 

qualité de clerc chez le sieur Pipereau, huissier au Havre, 

ne tarda pas, par son intelligence et par son travail, à ga-

gner l'estime et la confiance de son patron. Celui-ci l'avait 

élevé aux fonctions de caissier, auxquelles le genre de 

clientèle du sieur Pipereau, huissier de plusieurs ban-

quiers et de la Banque de France, donna une importance 
réelle. 

Dans le courant de l'année 1859, cet officier ministériel 

découvrit qu'il avait été victime d'abus de confiance nom-

breux et considérables, commis à son préjudice par son 
jeune commis. 

Celui-ci fut bientôt questionné à ce sujet, et il n'hésita 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suiverit 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordro de l'Administrateur du journa). 

CHRONiaiJE 

PARIS, 26 MARS 

L'amélioration qui s'était manifestée dans l'état de l'ho-

norable M. Bethmont ue s'est pas continuée, et nous avons 

la douleur d'annoncer que l'état du malade est malheureu-

sement fort grave. 

Le procureur-général près la Cour impériale ne recevra 

pas le jeudi 29 mars ni les jeudis suivants. 

— Aujourd'hui, la Conférence des avocats, sous la pré-

sidence de M. Rivolet, membre du Conseil, a discuté la 

question suivante : 

« Le preneur",, dont le bail est authentique ou a date 

certaine, peut-il exercer une action directe contre un lo-

cataire ayant un bail postérieur au sien, à l'effet de faire 

cesser le trouble qui est apporté à sa jouissance? » 

■ Rapporteur, M. Deiaeourtie. 

MM. Duchêne et Pierre ont plaidé pour l'affirmative ; la 

négative a été soutenue par MM. Lassis et Doublet. 

Après le résumé de M. Rivolet, la Conférence, consul-

tée, s'est prononcée pour la négative à une grande majo-

rité. .
 :

 .. ; , : u a a» i 
M. de Bellomayre a lu.un rapport sur la question sui-

vante, qui sera discutée le 23 avril : 

« La résistanca avec violence et voie de fait opposée à 

l'exécution d'un acte qui, émanant dé l'un des agents énu-

méres dans l'article 209 du Code pénal, est irrégulier ou 

arbitraire, constitue-t-elle le crime ou délit de rébellion?» 

— Depuis longtemps l'étalier boucher a passé condam-

nation sur ses faiblesses; il est séducteur au premier chef, 

preneur de cœurs, volage, jaloux au besoin, vaniteux, 

coquet, bavard, criard, bambocheur; tout cela, il l'avoue 

la tête haute ; ce sont défauts inhérents au métier, pres-

que des qualités qui tournent au. profit du patron, car 

elles aident à la vente ; mais ce que l'étalier n'avoue pas, 

c'est le manque de probité, l'infidélité à ses devoirs, la 

déloyauté, l'amour de la rapine ; un étalier voleur est 

chose aussi rare qu'un tambour-major bossu, un sous-

lieutenant marié, un zouave sans courage. 

En voici un cependant, Nicolas Constant, qui compa-

raît devant le Tribunal correctionnel, sous la prévention 
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réquisitions H:, ■ ' *ï 

qui a appelé sur le prévenu mm ? m"hb
6
 ' 

nal, Constant a été cou l
anm

é à
 tre
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- A propos d'un Toi
 que
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un individu a été arrêté, et l'on a A!
8 

cialiste qui exploitait depuis lonjfc
6
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 e
«ftS 

prenant sa demi-tasse, "et la t2&&»J{3 
donnée a ce procès apprendra à un certaf

0, L 

littionadiers que leurs cuillères
 get)
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pourront les réclamer.
 re
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Voici les faits : Un jeune employé <W 

Thonmn, avait passé la journée du IQ
 merc

e,le
s 

café, en compagnie de plusieurs de ses LJa"vier
 da„7"'| 

une copieuse consommation et à m" '*«îi 
homme sortant la tête échauffée était s»il

nUil n
°

l
re »'

; 

perdait instantanément le peu de raison TJfT lef
ro? 

Des sergents de ville le voya
:
 t incanatu7' resi»« " 

plus longtemps,, lui demandaient l'adVc-sI , Ses<%, 
cile, pour l'y conduire, quand un iudiviH»

8 S
°

n
 4 

couvert s'avance, et dit aux agents: « <»„."
 as

** {, 

amis. » L'ivresse ayant ceci de particulier m-i DE
 Î 

des amis dans l'humanité tout entière, notre"
 fail

'' 

confirme l'allégation du nouveau venu aux^K 
alors les agents le confient. Reconduit chez b'^H 

main matin, Thonnin dégrisé s'apercevait de î ■
 k 

tion de sa montre en or, de sa chaîne du m 

de deux boulons de chemise, de son porte-m^^ 

tenant quelques francs, et d'une voilette oui s."-
1
?!,

1
^ 

posée chez lui.
 4

 "
ait 

(
 Il se rappela vaguement ce qui vient d'être dit 

n'avait pas le moindre souvenir pour l'aider à H 
signalement de son guide de la veille. 

Heureusement le concierge l'avait vu, 1 

et remarqué suffisamment pour le reconnaître 

jours plus tard sur le boulevard,et le faire arrêter 
sur lui les boutons de chemise de Thonnin. 

Une perquisition faite à son domicile a amené h 

"niii 

iwaii 

sstze re-

pas à reconnaître qu'en 1858 et en 1859 il avait corn- | de détournements commis au préjudice de son patron. On 

mis dans la caisse qui lui était confiée des détournements i va voir à quels efforts désespérés il a recours pour échap-
importants et successifs, qui s'élèvent à environ 15,000 

francs ; il ajouta que ces fonds avaient été distribués par 

lui aux nommés Briant et Jaussens, ainsi qu'à la lemme 

veuve Crevon, lesquels sont compris dans l'accusation 

comme ayant sciemment recelé les sommes ainsi dé-

tournées. 

Briant, interrogé à son tour sur ce point, a été obligé 

.de convenir que Saint-Léger lui a remis, à diverses re-

prises, environ 10,800 fr, et 11,900, ainsi que le prétend 

celui-ci. Il ajoute que s'il a emprunté des sommes aussi 

fortes à son jeune camarade, c'est parce qu'il a cru que 

cet argent provenait-de la mère de Saint-Léger. 

Outre qu'il n'est pas admissible qu'il ait pu penser 

qu'une femme qui vit de son travail journalier eût à sa dis-

position un capital de cette importance, il est établi qu'il 

est venu souvent dans l'étude pour se faire remette di-

rectement les fonds par le caissier. Bien plu^, aussitôt 

que les faits furent découverts par le sieur Pipereau, l'ac-

cusé se prêta à souscrire à celui-ci l'engagement, qu'il n'a 

d'ailleurs pas tenu, de lui rembourser les 10,000 francs 

puisés dans sa caisse. 

Janssens, qui s'est soustrait par la fuite aux recherches 

dont il est l'objet, est également accusé par Saint-Léger, 

qui déclare lui avoir remis à diverses reprises 1,575 fr. 

Quant à la femme Crevon, qui lient une pension bour-

geoise au Havre, et chez laquelle Saint-Légei' prenait ses 

repas, elle a reçu, selon la déclaration de celui-ci, un peu 

plus de 1,500 fr. Cette femme n'oppose que de faibles 

dénégations à celte imputation formelle de Saint-Léger, 

dénégations qui portent d'ailleurs plutôt sur le chiffre des 

sommes que sur le fait même de leur remise, dont, tlie est 

obligée de reconnaître la réalité. 

A l'audience, les accusés onteonservé la position qu'ils 

avaient eue dans 1 instruction. De Saint-Lé.;er a persisté 

dans ses aveux ; il a reconnu (m'en effet il avait commis 

les détournements qui lui sont reprochés et qui se sont 

élevés à 15,000 fr. En même temps, il continue à accuser 

Briant et la veuve Crevon ; il prétend que Briant n'avait 

pas pu ignorer l'origine criminelle des deniers qu'il lui re-

mettait, puisqu'à diverses reprises il était venu lui-même 

à la caisse de M. Pipereau, où des remises d'argent lui 

étaient faites. Suivant lui aussi, la veuve Crevon a connu 

aussi l'origine des deniers qui avaient servi à payer les 

billets souscrits par elle et qui étaient restés impayés de 

sa part. 

Après l'audition des témoins, M. l'avocat-général Pinel 

a soutenu énergiquement l'accusation. En ce qui coicerne 

de Saint-Léger, l'accusation est établie et la culpabilité 

certaine, ses aveux sont positifs. En présence de ces 

aveux, il n'y a qu'une chose possible, c'est l'admissbn de 

circonstances atténuantes- en sa faveur. Quant à Priant, 

M. I'avocat-géneral l'a présenté comme l'instigateur des 

détournements commis par de Saint-Léger ; c'est lui qui, 

après s'être eaparé de la confiance de Saint-Léger eu 

l'entraînant chez lui, en le conduisant au café et en le fai- , 

per a cette grave accusation 

Le patron dépose que Nicolas Constant, qui a été son 

premier étalier pendant deùx ans, lui a donné longtemps 

pleine satisfaction ; il était laborieux, zélé, tenait à cœur 

de prendre les intérêts de la maison ; mais dans ces der-

niers temps, sur les plaintes faites par sa femme et sa 

caissière, il a été obligé de le surveiller, et il a acquis la 

preuve que depuis plus de six mois it le .trompait, soit en 

vendant au dehors de la viande dont il gardait le prix, 

soit en retenant une partie de celui des ventes faites à 

l'élal, quand la caissière était absente. 

M. le président : A combien estimez-vous le détourne-
ment qu'il aurait commis à votre préjudice? 

Le patron : Il prélevait environ 6 francs par semaine 

sur les ventes failes à l'étal ; quant aux ventes faites au 

dehors, je ne puis en savoir au juste le montant ; je sais 

seulement qu'il emportait les meilleurs morceaux, des fi-

lets, des rognons de veau et des entrecôtes. « 

M. le président : Que gagnait-il chez vous comme pre-
mier étalier? 

Le patron : Il était nourri et logé et gagnait 35 francs 

par semaine. Je dois vous dire que j'ai été longtemps sans 

pouvoir admettre qu'il me trompait. J'HVMS la plus grande 

confiance en lui, confiance qui pouvait lui être comman-

dée par la reconnaissance, car à la mort de sa femme 

nous l'avons consolé et assisté, ma femme et moi, autant 

que nous l'avons pu; nous le regardions et nous'le trai-
tions comme un de nos enfants. 

M. le président, au prévenu : Que pouvez-vous avoir à 

répondre au récit de votre patron? Vous étiez chez lui 

dans une position excellente; nourri, logé, vous y ga-

gniez 35 francs par semaine, ce qui fait 140 francs par 

mois; vous y étiez traité avec égard, comme un en-

fant de la maison. Comment avez-vous pu répondre à de 

si bons procédés par les infidélités les plus blâmables 

des détournements d'argent et de marchandises? 

Constant : Je ne sais pas ce que dit le patron ; j'ai tou-

jours été un bon commis ; tout ce que j'ai fait, c'est dans 
l'intérêt de la maison. 

M. le président-. Comment! vous preniez de l'argent 

et de la viande sans en rendre compte, et vous appelez 
cela agir dans l'intérêt du patron? 

Constant : Oui, mon président, vous allez cofnprendre 

la chose. Le patron ne voulait pas fournir aux compagnies 

militaires, mais la patrone le voulait; et quand son mari 

n'y était pas, elle me disait toujours: « Constant, vous 

savez que je veux des compagnies militaires, arrangez-

vous en conséquence. » Mais pour avoir des compagnies 

militaires il laut avoir les caporaux, et les caporaux on ne 

les obtient que par des entrecêtes, des gît-à-la-noix, des 

rognons de veau et de l'argent pour leur payer à boire. 

M. le président : Pourquoi la patronne aurait-elle tenu 

à vendre à des militaires, alors que son mari n'y tenait 
pas? I J 

Constant ; Parce que les compagnies militaires, ça vous 

verte du porte-monnaie du sieur Thonnin, et de 

connaissances du Mont-de-Piété portant engagement*' 

fets, couvertures^ montres, de vingt-huit cuillères-à«S 
en argent ; enfin d'une muselière de chien et d'un ci 
de cuir avec plaque de cuivre portant ces mov Thil 

ge, rue Vide-Gousset, 4. °'
9

' 

Interrogé, notre individu déclara se nommer lkk 

Pallette, être commis-marchand, sans emploi depuispfe 

d'un an, et il se reconnut l'auteur du vol dénoneé nsr|! 
sieur Thonnin ; il avoua éga'ement avoir volôles culSIèrei 

à café dans les circonstances rapportées plus haut'n. 

gagé à faire connaî re les établissements dans lesquèlsii 

avait commis ces vols , il nomma le café d'Orsay, le ai-

de la Rotonde, le café d'Orléans (au Palais-Royal), le a-
fé Français (au boulevasd Poissonnière), le "café dek 
Terrasse (boulevard Bourra-Nouvelle), le café Véron(bon-

levard Montmartre), et le calé Durand, rue Royale,Li ( 

collier et la muselière, il prétend les avoir trouvés dans "i 

la rue. 

Le Tribunal de police correctionnelle l'a condamné 1 ; 

quinze mois de prison. 

'—Hier, dans la matinée, on a retiré da canal Saint-

Martin, quai de l'Oise, à la hauteur de la place daïEnj 

de La Villette, le cadavre d'une jeune fille de dts-lwilî 

dix-neuf ans, qui paraissait avoir séjourné deux joœ 

dans l'eau et ne portait aucune trace de violence. L'ai' 

quête préliminaire fltii a é'.é ouverte sur-le-champ, n'a pas 

tardé à faire connaître que celte jeune fille était une «a-
niée Catherine L..., domiciliée rue de Meaux, et son ca-

davre a éié transporté à son domicile. Ou suppose f. 
c'est en retournant chez elle dans la soirée de l'avau;* 

vielle qu'elle sera tombée accidentellement dans lecaïui. 

où elle a péri. 

Dans l'après-midi du même jour, un marinier dn li-

teau remorqueur le Malakoff, a retiré de la Seine, entre 

les ponts de l'Aima et des Invalides, le cadavre 

litaire qui avait séjourné une dizaine de jours dans t eau. 

Comme il était difficile de gagner la rive en ce moment, 

le cadavre a été placé sur le remorqueur et conduit^' 

qu'à l'écluse de la Monnaie, où il a été déposé provisoire-

mentsur laberge pour qu'il soit procédé aux (WlakiP 

légales par le commissaire de police du quartier, 

feuille de route trouvée dans les vêtements a p:-rmis 

tablir que ce militaire était un noamé Overtus, solda 

5
e
 régiment de hussards. Tout porte à croire que sain 

est le résultat d'un accident. 

— Au commencement de la soirée d'hier, un hojg 
de quarante-cinq ans environ, vêtu d'une cotte e 
blouse, suivait la rue du Faubourg-Saint-Antoine, W> 

arrivé à la hauteur da l'hospice Sainte-Eugénie, il 

la et tomba aussitôt sur le trottoir, où il
 rest8

.
ete

"|g
Ver

 cl 
mouvement. Des passants s'empressèrent de lere^ ^ 

un médecin se présenta pour lui donner des
 sol

"
t

s

o
'
uts

,. 

à la première inspection le docteur reconnut que ^ 
cours était inutile. Cet homme venait d'être trapp^^ 

ne attaque d'apoplexie foudroyante, et sa mort 

déterminée à l'instant même. 

Un ouvrier 
U al &a" 

couvreur, le sieur Jean Wy'^ de 

trenie-huit an?, était occupé avant-hier à des' /
t0|)

g
C| 

son état sur la toiture d'une maison de la rue 5î 

et il se disposait à clore sa journée, lorsqu u 
fut surp 

par un éblouissement qui lui fit perdre l eqo ^ 

tomba de cette hauteur sur le pavé de la rue;
 &

 ̂  

si terrible que l'infortuné Hayet eut le crâne ^ 

membres fracturés ; ou n'a pu relever qu un ca ^ 

Un autre accident de la même nature est an ^0, 
me jour rue de Périgueux : un commissionnaire ^ 

nommé Vittoz, âgé de quarante-cinq ans, ont gS 
Savoie, qui occupait un cabinet au sixième ^g^â 
maison de celle rue, était monté sur fappfj* °.

 fro
jd |T 

l'air 
pour boucher une ouverture par laquého---- ^

lr0
j
t

. 

traduisait en trop grande abondance dans so
 e e

,
 £

e 

En s'occupant de ce travail-, it perd'' ̂
de

 jacoji 
—r le p , „ chut i 

Au bruit de sa^ trouva précipité de cette hauteur surjcjP*.^
 sa

 i 
où il resta étendu sans mouvement, 

les voisins accoururent, le relevèrent, c'^ecoU** 

médecin, qui vint sur-le-champ lui donne ^^ef 

'art et parvint à ranimer un peu ses sens.
 | eS d

 m 

nent il avait reç i dais sa chule plu
sieu

.
,
'
s

n
„

fl ies
 pref.fr 

extrême gravité, et après lui
 aV01

[/ °
 à

 phôpit*
1
*

8
-' 

soins on a dù le transporter en toute natc
 er 

Louis, où l'on perd l'espoir de pouvoir 

me 

extrême 

ETBANGER. 

On nous écrit de Cons; 
■tflnlnl0P'e' 

TURQUIS. - On nous écrit ne i*-*» 
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 D
°

l 

« Un crime horrible a épouvante i0OC . 
pitale. En voici les principales cirçonstane

 rè9
de' 

« D'ans le quartier de Kassim-Pacûa, 
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vivai leurs ressources 
n
 voushachi (capitaine) et sa femme Fatma 

.,' taraient une petite maison; leurs ressources 
ha»oa,n-

 t
 cuère que dans la solde et les laims (rations) 

■B^'ÏÏ réduisaient à une existence plus que modeste; 
du D,arl' A ,

m
e?tiques ils ne possédaient qu'une seule es-

pour t°
uS

 ct
 i|

s
 l'avaient vendue il y avait quelques 

elave n9,"K
 À

,
RÉE

 de dix-sept ans, était gracieuse et jolie; 
les bidlantes parures avaient un grand attrait 

la t°le',te'crivit")re orientale lui faisait aimer" le luxe et 
pour elle- » 

filles 
Revoir* 

6
ifp°ur 

lis*1 

n
 avait reçu d'autre éducation, d'autres prin-

■e>.x que l'on a l'habitude d'inculquer auxjeuues 
s harems ; elle n'envisageait pas la vie

 ;
avec 

mais avec ses plaisirs, or, le plus grand plai 

l'éclat 

cit"*daus les barem 

/ « On arrêta Fatma, que l'on emprisonna^ et que 1 ou 
' jugea. Elle fut couJamhée unanimement a être per due. 

Le cheik-ul islam donna son fetwa sans difficulté; su 
avait, dans une affaire précédente, trouvé des circonstan-
ces atténuantes dans l'acte d'une femme humiliée et mal-
traitée durant de longues années par son mari, et qui avait 
cherché à se venger, il n'en a pas vu dans l'assassinat 
d'une mère par sa fille , celle-ci n'ayant en vue que le vol 
et la cupidité. 

« Cette femme étant enceinte, on a sursis à son éxecu-
tion jusqu'à sa délivrance. » 

,
e
 femme d'Orient, dont l'existèhee est pour 

dire cloîtrée. 

^*°A aefcottfi'ir de bijoux et de somptueuses étoffes. 
rt>r' HOi leur peu de fortune interdit ces recherches du 
Celte
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 Truites à regarder d'un œil d'envie les brillants 

!j^e ^jjjgnt aux cheveux des privilégiées que de somp-
qui

 sC!
"
ra

}jas (voitures) tout dorés conduisent à la prome-

dont l'esprit est inculte et l'iutelligenee 
les détails de la vie matérielle, est de se pa 

yk-sa 4 .\j
le8

 ^
 re

garder d'un œil d envie les brillants 
.,vp SOin 1

 i .1 _._K J^-AiiÀ-.jiii 

at 

iueux ar 

nade.
 t

 ^ f
ernrnes

 turques pour la parure est si 

" cé qu'il est rare d'en rencontrer une, même d'une 
p
r
onon .j

10C1{3i
 q

U
i
 ne

 possède une ou deux broches 

^'îiesde' diamants. 
^ 11'héroïne du triste drame que je vais vous raconter 

' lagoji au plus grand nombre, elle était pauvre, et ne 
a
£P

al
 j

t
"
8

»
en

 consoler. Que de fois, pendant les longues 
Priées qu'elle passait, oisive, à penser, à rêver, n'avait-
J°fir

 s e(
)irevu lesobjeisdeses désirs! Comment faire pour 

e'lc V nrocurri ? C'est ce que son imagination neîtii di-
C't DWOt. L'Orient est le pays des Mille ct une Nuits, 
L- comme part ut ailleurs, il est plus facile de trouver 
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 schéherazade qui raconte qu'un bon génie ou une 
r% merveilleuse qui réalise vos souhaits et vous donne 

Ktréso.s, des palais et des pierreries. 
«Fitma avait une vieille mere que rinsufhsance de ses res-
! roesetlamori de son mari-avaient réduite à entrer dans 

t°maison d'un riche pacha; où elle remplissait auprès du 
h rem les fonctions de hasuadar (fonctions correspondant 
i-elles de femme de confiance). Souvent, quand ses oc-
nuations lui en laissaient le loisir, elle accourait auprès 

'le sa clière fille passer quelques instants, lui apportait des 
fthudises, en un mot la gâtait, comme elle l'avait mal-
heureusement toujours fait. 

„ Un jour, il y avait fête chez le pacha, on devait don-
L

r
 on grand diner auquel nombre d'invités avaient été 

convie^. Ainsi qu'il est d'usage, afin de rehausser l'éclat 
du festin, on avait emprunté chez les parents et les amis 
de la famille de l'argenterie, des bijoux, des diamants. 
Celait la vieille hasnadar, couuue depuis de longues an-
nées, que l'on avait chargée d'aller chercher ces objets 

précieux. 
« La réjouissance eut heu. Quand tout fut terminé, que 

les derniers hôtes eurent quitté le cmac (hôtel), on remit 
à la vieille Àïché tout ce qu'elle avait apportée afin qu'elle 
rendit à chacun ce qu'il avait prêté. 

« Elle partit. Comme il se faisait déjà tard, que le soleil 
était sur son dewin, elle remit sa besogne au lendemain, 
et se rendit chez sa fille, à laquelle elle portait des pâlis-
séries, des bonbons et différents autres reliefs du repas. 

K Fatma l'accueillit avec joie, avide de savoir ce qui 
s'élait passé, comment les hanoums étaient vêtues, ce que 
l'on avait dit. La mère se débarrassa d'abord de ce far-
deau, et étala sous les yeux éblouis de sa fille des étoiles, 
des fleurs de diamants, des broches, de3 anneaux, des 
rarfs d'or (supports des tasses à café turques ayant la 
forme d'un coquetier). Quand celle-ci eut bien tout ad-
miré, Aïché lui demanda si elle avait un endroit sûr où 
elle pût déposer toutes ces choses. Fatma lui indiqua un 
coffre, que l'on ferma à clef. U,,é lois ces précaution» pri-
ses, la mère montra à sa fille uu autre paquet, lui disant : 
« Prends fout cela, c'est à toi, j'ai voulu que tu partici-
passes aussi au festin. Va préparer le dîner, tu surpren-
dras ion mari quand ij rentrera ; du reste, je puis l'aider, 
nous aurons plus vite fait à deux.» 

« Le muezzin B'étanf mis à chanter pour annoncer que 
1 heure de la prière du soir était arrivée, la jeune fem-
me dit à Aïché -, « Reste, fais ton, namaz (prière), tu es 
fatiguée, je,suffirai bien seule. » Elle se rendit à la cui-
sine, tandis que la vieille se prosternant sur le tapis, com-
mença à réciter les formules consacrées. 

• b°TJt de quelques instants, Fatma remonla, et dit : 
» I ai besoin de charbon, et je ne sais comment en pren-
ne; quand j'entre dans le magasin, le vent souffle ma 
lampe. — Donne-moi la lampe, dit la mère, je vais pas-
ser devant, ett'éclairer. » 

« Elles descendirent. Arrivées dans le charbonnier, 
fatma éteignit la lumière, passa au cou de si mère une 
eorde à laquelle elle avait fait un nœud coulant, et la jeta 

a terre ; la pauvre femme se débattit pour se dégager; le 
unt, les mugissements de la mer étouffaient le râle de la 

m°urante, que sa fille acheva d'étrangler et abandonna 
H°ur retourner à sa cuisine. Elle continua à préparer le 
epasen attendant l'arrivée de son mari. Celui-ci ne tarda 

Pas a rentrer; sa femme lui servit à manger, et lui expli-
M a comment il se faisait qu'il y eût une telle abondance 

sent
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'
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-
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e lui dit :
"
 Remercie

 Allah, jusqu'à pré-
nus v

S
 ^*i

ons
 pauvres, maintenant nous sommes deve-

quj " '
 re

garde. » Et se levant, elle ouvrit le coffre 
!L contenait ce que sa malheureuse mère y avait dé-que 

tUn
"

 mari
t étonné lui demanda l'origine de cette for-

lai H'
natlendue

- Fatma, avec le plus grand sang-froid, 
j, acorita ce qui était arrivé, comment elle avait fait, 

faut d 3 se réjouir avec elle : <« Mais, ajouta-t-elle, il 
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 déd demain voir s'il y a .un ba-
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artance
. et nous embarquer; à l'étranger, nous 

brasserons facilement de ce qui nous perdrait 
dit la femme, je n'avais pas songé à 
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 " Etes-vous convaincus 

2-la. „ • et vous ai-je menti ? Elle est coupable, pre-

CHEMIN DE FER 

DE 

Emission de 30,000 actions de 500 fr. 

CAPITAL GARANTI. 

Les directeurs de la Caisse Générale des Chemins 

de Fer, convaincus que les actionnaires doivent avoir 

d'autres garanties que les appréciations des fonda-

teurs des entreprises industrielles, veulent joindre la 

pratique à la théorie, en substituant la responsabilité 

matérielle à la responsabilité morale des fondateurs. 

En conséquence, après avoir étudié le chemin de 

Panxpelune à Saragosse, ils s'engagent, tant en leur 

nom personnel que comme directeurs-gérants de la 

Caisse générale des Chemins de fer, à rembourser les 

actions à 5oo fr., si, un an après l'exploitation, c'est-

à-dire au I
E

* janvier 1862, les actions tombaient au-

dessous de ce prix. Ce remboursement s'opérerait 

dans le mois suivant, soit du i'r au 3i janvier 1862, 

à moins d'une fusion ou d'un rachat qui attribuerait 

aux actions une valeur supérieure, comme par 

exemple dans le projet de traité préparé entre les re-

présentants des deux Compagnies de Pampelune à 

Saragosse et de Saragosse à Madrid, et qui se résume 

ainsi : ' UftMWy «j"
1
*
 r%

 ""^ ■***f**»i-»r:-- :-r ■ 

Concession de l'exploitation au chemin de Sara-

gosse à Madrid, pendant cinquante ans, moyennant 

4o à 5o pour 100 de frais d'exploitation, selon l'im-
portance des recettes. 

Faculté de rachat accordée à la Société de Sara-

gosse à Madrid, après une certaine période d'exploi-

tation entière de la frontière de France à Madrid, 

mais à un chiffre qui ne pourrait être inférieur à 

17,000 fr. net par kilomètre, avec capitalisation à 6 

pour ioo
r
 ce qui représenterait un prix minimum de 

725 fr. par action. 

Ainsi les actions de Pampelune à Saragosse jouis-
sent des avantages suivants : 

Intérêts fixes à 6 pour 100, payables par semestre, 
à Paris et à Madrid; 

Garantie contre la baisse des actions, qui ne peu-

vent descendre au-dessous de 5oo fr.; 

Probabilité d'accroissement. de capital d'environ 
45 pour 100. 

RÉPARTITION DES ACTIONS. 

Le capital de la société est de 55,ooo actions, qui 
se trouvent ainsi réparties : 

T
ïii i ii l'jfrin • ,. ...! P -â«M»M. 

A M. J. DE SArÀMA^CA 11,000 
A la CAISSE GÉNÉRALE DES CHEMINS DE 

FER et à divers intéressés 14,000 

Souscription ouverte pour 3o,ooo 

Montant égal au capital social 55,ooo 

Conditions de la souscription. 

Les actions sont de 5oo fr., entièrement libérées; 

Elles produisent un intérêt de 6 pour 100, jouis-

sance du 1" janvier 1860. 

Le paiement des intérêts et dividendes s'opère par 

semestre,les i'r juillet et 1" janvier de chaque année: 

A Paris, chez MM. J. Mirés et Ce ; 

A Madrid, chez M. J. de Salamanca. 

La souscription pour 3o,ooo actions restera ou-

verte du lundi 26 mars au samedi y avril. 

Le versement, en souscrivant, est de 200 fr. par ac-
tion. 

Le complément, soit 3oo fr. par action, devra être 

opéré dans les dix jours qui suivront l'avis de la ré-

partition. 

On souscrit : 

A Paris, chez MM. J. Mirés et C% rue de Riche-
lieu, 9,9 ; 

A Madrid, chez M. J. de Salamanca. 

Dans les villes où la Banque de France a des 

succursales, on peut verser au crédit de MM. J. Mi-
rés et Ce. 

Les directeurs de la Caisse générale des chemins 

de fer, en ouvrant dans des conditions nouvelles la 

souscription .aux actions du chemin de Pampelune à 

Saragosse, c'est-à-dire en ajoutant aux avantages de 

l'entreprise la garantie du capital, ne se dissimu-

lent pas l'importance de cet acte; ils en acceptent 

toute la responsabilité, parce qu'elle est la meilleure 

preuve de la certitude de leurs études sur la valeur 

et l'avenir de l'entreprise. 

Cependant, cette responsabilité ne les dispense pas 

de faire connaître tout ce qui se rattache à cette So-

ciété, de fournir tous les éléments qui peuvent servir 

à faire apprécier, comme ils l'ont fait eux-mêmes, la 

valeur du chemin de Pampelune à Saragosse, section 

la plus importante de la ligne de France à Madrid. 

Situation du chemin. 

Le chemin de Pampelune à Saragosse s'embranche 

près de la frontière de France sur la ligne du Nord 

de l'Espagne, concédée au Crédit mobilier espagnol 

et cédée à une société de capitalistes composée de 

MM. E. et I. Pereire, B. Fould, Seillière, duc de 

Galliera, Urribaren et C
e
, E. Delessert, Biesta, Grie-

ninger, d'Eichtal, Salvador, à la Société générale de 

Belgique, etc., etc. 
Le chemin de Pampelune se relie, en outre, à Sa-

ragosse au chemin de Saragosse à Madrid, dont les 

travaux sont confiés à la Société de crédit commercial 

fondée à Madrid par M. de Rothschild, et dont la 

concession a été transportée postérieurement à MM-

de Rothschild, et aux administrateurs du Grand-

Central français. 

Le chemin de Pampelune a 187 kilomètres, et 

ferme la tète de ligne entre la France et l'Espagne. 

Il dessert les"pays les plus riches, les mieux culti-

vés et les plus populeux de l'Espagne: la Navarre et 
l'Aragon. 

U forme une section importante de la ligne de jonc-

tion, de la Méditerranée à l'Océan par Barcelone, Sa-
ragosse, Alfaro (O et Bilbao. 

On sait que les communications entre la France 

et lEspagne se concentrent presque exclusivement 

sur les lignes qui, partant de la frontière de France, 

par Bayonne, se dirigent l'une, celle du Nord de 

1 Espagne, vers Madrid et les ports de l'Océan ; l'autre, 

celle de Pampelune et de Saragosse, vers Madrid et 

les ports de la Méditerranée. Or, d'après les plans des 

ingénieurs espagnols, la différence de parcours entre 

les deux chemins est d'environ 80 kilomètres en fa-
veur du chemin de Pampelune. 

Constitution légale de la Société. 

Par décret royal de la reine d'Espagne, en date du 

i4 décembre 1809, les statuts d,e la Société ont été 

approuvés en Société anonyme, et sa constitution a 
été autorisée. 

Conseil d?Administration. 

MM. le général FERNANDEZ DE CORDOBA, marquis 

de MENDIGORIA, ancien président du conseil des mi-

nistres ; le général Ros DE OLANO, CONDE DE LA ALMINA, 

ancien ministre, directeur de l'infanterie; A. LLORENTE,, 

ancien ministre des finances; RHODA, ancien ministre 

de Foiuento (travaux publics) ; ALVAREZ, ancien con-
seiller royal; J. DE ZARAGOZA, ancien conseiller royal; 

M. B. DE CASTRO, ministre plénipotentiaire d'Espagne 

à Turin, ancien conseiller royal; CARRIQDIRI, banquier 

à Madrid ; DE LA GANDARA, général de brigade ; JOSÉ 

DE SALAMANCA, ancien ministre; le général DE LER-

SUNDI, ancien ministre, député; le comte DE CHASSE-

POT, membre du conseil-général delà Somme; JULES 

MIRÉS, banquier; FÉLIX SOLAR, banquier; le vicomte 

DERICHEMONT; JDLES CARVALLO, ingénieur des ponts 

et chaussées ; Louis RAYNÔUARD ; ADOLPHE COCHERY ; 

CHARLES BOCHER, ancien officier d'état-major. 

Capital social. 

Le capital social est composé comme suit : 

ô5,ooo actions de 5oo fr 27,500,000 fr. 

Obligations i2,5oo,ooo 

Ensemble . 40)000)°oo fr. 

Aux termes de l'article 6 des statuts, M. J. de Sa-

lamanca s'oblige envers la Société à livrer le chemin 

entièrement achevé, pendant l'année courante 1860, 

avec son matériel fixe et roulant, les gares, ateliers, 

terrains, télégraphe électrique et autres accessoires, 

le tout en état d'être mis en pleine exploitation, de 
Pampelune à Saragosse. 

Le prix du chemin fixée à forfait par les statuts et 

le traité de construction, est de 200,000 fr. par kilo-
mètre. 

Revenus probables. 

Le trafic probable de la ligne de Pampelune à Sa-

ragosse, d'après la circulation des voyageurs et mar-

chandises, puisée aux sources les plus authentiques, 

telles que les registres des droits communaux et les 

Portazgos, donnera un revenu brut d'environ 34,ooo 

francs par kilomètre, ou de 6,35o,ooo fr. pour la li-
gne entière. 

Aux termes du traité projeté avec la ligne de Sara-

gosse à Madrid, l'exploitation aurait lieu à 4° pour 

100, et donnerait un revenu net de 3,810,000 fr., 

qui, déduction faite du service des obligations, lais-

serait une somme disponible de 3 millions, ou envi-

ron 57 fr. par action. Si un traité analogue à celui 

projeté avec la Société de Saragosse à* Madrid se réa-

lisait, le rachat se ferait, dans ce cas, sur une capitali-

sation à 6 pour 100, et le prix de chaque action se-
rait alors de g5o fr. 

Il faut en outre remarquer que cette évaluation 

est relative aux probabilités de revenus calculés d'après 

la circulation actuelle; mais si l'on ajoute les produits 

de la ligne de l'Océan à la Méditerranée, et si on con-

sidère que le chemin de Pampelune à Saragosse "est 

une tête de ligne comme lés chemins de Paris à Or-

léans, de Paris à Amiens, de Paris à Lyon ou de Pa-

ris à Rouen, on comprendra tout l'avenir de cette 

entreprise. 

Négociations pour l'exploitation et la cession du 

Chemin. 

Ainsi qu'on l'a remarqué, le chemin de Pampelune 
à Saragosse, par sa situation privilégiée, commande 

la ligne du Nord de l'Espagne par l'économie du par-

cours et le chemin de Saragosse à Madrid, parce qu'il 

en est la section la plus importante. Cette situation 
explique les négociations qui ont été engagées entre 

les représentants des Compagnies de Pampelune à 

Saragosse et de Saragosse à Madrid. 

Voici, du reste, le résumé du traité préparé: 

La Société de Saragossje à Madrid s'engagerait à 

exploiter le chemin de Pampelune moyennant une dé-

pense qui varierait entre 5cfet4o|>our 100,selon l'im-

portance des recettes, sous la condition imposée à la 

Société de Pampelune d'accorder au chemin de Sai a-

gosse à Madrid le droit d'acheter le chemin de Pam-

pelune, après une certaine période d'exploitation en-

tière de la ï'rontière à Madrid. Ce rachat aurait lieu 

à nison d'un produit net minimum de 17,000 francs, 

par kilomètre, capitalisé à 6 pour 100 ; ce qui repré-

senterait un prix de 725 francs par action en faveur 

3u chemin de fer de Pampelune, soit un bénéfice de 

45 pour 100. 

C3 projet de traité n'étant pas encore devenu dé-

finitif par la ratification des conseils d'administration, 

l'émission préalable des actions a été décidée. 

RÉSUMÉ. 

i" Garantie du capital. 

20 Intérêt à 6 pour 100. 
3° Probabilité d'accroissement de capital de 45 

pour 100. 
4° Garantie contre l'exagération des dépenses par 

(1) Alfaro est une station du chemin de Pampelune à Sara-

gosse. La ligne de l'Océan à la Méditerranée emprunte 84 kilo-

mètres à la ligne de Pampelune. 

un traité de construction à forfait de 200,000 fr. par 
kilomètre. 

o° Le chemin de Pampelune forme la section la 

plus productive de la ligne qui, partant de la frontière 
de France, va à Madrid. 

6° Il réduit relativement de 80 kilomètres la dis-
tance de la frontière de France à Madrid. 

7" Il forme une section importante du chemin de 

jonction de la Méditerranée à l'Océan, par Barcelone, 
Saragosse, Alfaro et Bilbao. 

8° Enfin, nulle charge, nul embranchement ne 
grèvent sort exploitation. 

J. MIRÉS, FÉLIX SOLAR. 

La fête de Pâques est devenue un secoiid jour de 

l'an : les parents et les enfants peuvent s'en convain-

cre en visitant les salons d'Alp. Giroux, où se trouvé 

le plus joli choix de cadeaux pour les œufs de Pâques. 

JÉtotarse de Pari» do 26 Mars I86O. 
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Crédit foncier de Fr. 75J30 

Crédit mobilier.... 748 73 
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FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[01856 81 — 
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Orléans 1417 
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— (nouveau) 851 

Est 650 

ParisàLyonetMédit. 910 

Midi 500 

Ouest 595 

Lyon à Genève 472 

Dauphiné 602 

Àrdennes et l'Oise.. 457 50 
— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 168 75 
Bességes à Alais.... — 

- — 

Sociétéautrichienne. 505 
Central-Suisse 

Victor-Emmanuel... 415 
Chem. de fer russes. — -— 
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iï. de Foy. 

Ce qui frappe les yeux, ce qui honore et distingue sa 
. maison. 

(Lire aux annonces.) 

— Ce soir, au Théâtre-Français, le Fea au Couvent, comé-

die de M. Théo.lore Barrière, et sera précédée des Projets de 

ma Tante et d'Un Caprice ; on finira pur les Deux Menaces 

Les principaux lôlés S-'Kint joués par M
1
!. R enier, Le,eux 

DeUunay, Bressant, M'"« Augustihé Brohan, Bonval/Naiiiaiie' 

Madeleine Brohan, Favart, Figeac, Emma Fleury et Marié 
Royer. 

— Aujourd'hui mardi, au Théâtre impérial Italien, I
1
'» re-

présentation de II Crociato, opéra on trois actes de M. Meyer-
beer, chanté par M

mes
 Penco, Alboni, Borghi Mamo, MM. Merly 

et Angelini. 

"*— A l'Opéra-Comique, 44
e
 représentation Les trois Nicolas, 

opéra-comique eu trois actes, de MM. Scribe et B. Lopez, mu-

sique de M. Clapisson. M. Montaubry remplira le rôle de 
Dalayrac, les autres rôles seront joués par MM. Ponchard, 

Berlhelier, Prilleux, Lemaire, JiUes llcnrion et Prost. — On 
commencera par les Tiovdlolle. 

— Au théâtre des Variétés, représentation extraordinaire au 

bénéfice de Lcclère. Deuxième représentation de la Graude 
Marée. 

— Le théâlre impérial du Cirque va bientôt faire succéder 

le Cheval Fantôme à l'Histoire d'un Drapeau. Eu attendant 

l'annonce des dernières représentations de cette intéressante 

épopée militaire fait affluer au Cirque une foule empressée. 

— Aujourd'hui, au théâtre des Bouffes-Parisiens, représen-

tation extraordinaire tu bénéfice la caisse de secours des au-

teurs et compositeurs dramatiques. Première représentation 

de Djphuis et Chloé, opérette en un acte; M"
0
 Juliette Beau 

débutera par le rôle de Daphnis. Première représentation de 
C'était Moi, opérette en un acte. 

SPECTACLES DU 27 MARS. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Feu au Couvent, Deux Ménages, Un Caprice 

OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche, le Chercheur d'esprit. * 
ODÉON. — Un Parvenu, le Testament. 

ITALIENS. — U Crociaio. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Philémon et Baucis. 

VAUDEriLLK. — La Tentation. 

VARIÉTÉS. — Les Portiers, la Grande Maré. 

GYMNASE. L<Î Paratonnerre, le Cheveu blanc, Voix du Ciel, 

PALAIS-ROTAL. —Si Pontoise le savait! la Sensitive. 

PORTE-SAINT-MARTIH. — La Tireuse de cartes. 

AMBJCU. — Compère Guillery. 

GAIIÉ. — Le Couriier de Lyon. 

GiFQDiï IMPÉRIAL. — L'Histoire d'un drapeau. 

FOLIES. — Viv' la joie et les pommes de terre. 

TIIÉATRE-DÉJAZET. T- P'm li, P'iii mignon, l'Ile de Sol Si Ré 

BOUFFES-PARISIENS. — Le Carnaval des ïlevdi §. 

DÉLASSEMENTS. — L'Almanaeh comique. 

LUXEMBOURG.—Le Bœuf gras, les Femmes joueuses. 

BEAUMARCHAIS. — Thérèse ou l'Orpheline de Genève. 

CIRQUE NAPOLION. -«• Exorcices équestres à 8 h. du soir 

ROBERT IIOUDIN. — A 7 heures Îr2, Soirées fantastiques Ex-
périences nouvelles de M. Humiltoii. 

SÉRAPHIN (12, boutev. Moniin.n tre). — Tous tes soirs à 8 h 
SALLS VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les uiar-
?>di3, jeudis, samedis cl dimanches. 

CASINO (rue Cadet). — liai ou concert tous les soirs. Grncert 
de jour tous les dimanches. 

VAMXX SES MATIÈRES 

DE LA GAZEÏTI DES THIBlWliX 
Année tàb9 

prix: Pari»,G fr.{département*,«fr .60c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlay 
du-Palais,2. 

Imprimerie de A.GUYOT, rue N«-des-Mathur:ni,li« 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

DOMINE DE LAGBERDERU 
(Seine-et Oise). 

Adjudication sur licitation et sur baisse de mise 
à prix, le jeudi 19 avril 18(i0, à midi, en l'audience 
des criées du Tribunal civil séant à Versailles, 

Du DOMAINE de Lauberderie, situé commu-
ne de l'Eiang-la-Ville, canton de Marly-le-Roi, 
près de Versailles, longeant la forât de Warly, 
clos de murs, d'une étendue superficielle de 18 
hectares 9 ares 95 centiares. 

Mise à prix réduite à 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M* IiAl"M-lIL,HliIl, avoué poursuivant 

la vente, rue des Réservoirs, 17; 
2" A Me Pousset, avoué colicitant, rue des Ré-

servoirs, 14; 
3° A ÎP Leclère, avoué colicitant, rue de la Pom-

pe, 12; 

4° A M« Rémond, avoué présent à la vente, rue 
Hoche, 18; 

5° A M" Besnard, notaire, rue Satory, 17; 

A Marly le-Roi, à M" Basselier, notaire, rue de 
Madame, 9; » 

A Rutil, à M* Tellier,noia're. (498J 

MAISOii A COUBBËYOIE 
Etude de Me AVIAT, notaire à Paris, rue de 

Rougemont, 6. 

Vente sur licitation et baissa de mise à prix, en 
l'audience des criées, au Palais-de-Justice, à Paris, 
le 11 avril 1860, 

D'une MAISON sise à Courbevoie, place de 
l'Hôtel-de-Ville, à l'angle de la rue ds la Côte. 

Mise à prix: 12,000 fr. 
Revenu : environ 2.220 fr. 
S'adresser : 1° à Me AVIAT, avoué 

vaut; 2° à M" Cesselin, avoué à Paris, 

Jeûneurs, 35; 3° à M* Lemaître, notaire 
rue de Rivoli, 64. 

poursui-
rue des 

à Paris, 
(515) 

MAISON RUE JEAN-BART A PARIS 

Etude de M" PÉBONJSE, avoué à Paris, rue de 
Grammotit, 3. 

Adjudication, en l'audience descriées du Tribu 

nal de la Seine, le mercredi 18 avril 1860, 
D'une MAISON avec écurie, remise, hangar, 

occupée par uu établissement de louage de voitu-
res, à Paris, rue Jean-Bart, 8 (6e arrondissement de 
Paris, quartier du Luxembourg). Produit : 2,400 fr. 

Mise à prix : 35,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" PÉROMNE, avoué, rue de Gram-

mont, 3; 2° à M' Guyon, notaire, boulevard Bou-
ne-Nouvelle, 25 ; 3" à Me Lefort, notaire, rue de 
Grene:le-St-Germain, 3. (495) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

GRAND TERRAIN 
RUE DE LA 

PEPINIERE, 51, 

à Paris, d'une contenance totale de 1,320 mètres 

85 cent., à vendre par adjudication, en deux lots, 
avec faculté de réunion en un seul, en la chambre 
des notaires de Paris, place du Chàielet, par le 
ministère de M» PO Ta EH et IiAMY, notaires 

à Paria, le 3 avril 1860, à midi. 
Mise à prix pour chaque lot: 150,000 fr., en sus 

des charges. 
S'adreeser: à M" POTIEK, notaire, rue de 

Richelieu, 45, dépositaire du cahier des charges ; 
A M" E AU Y, notaire, rue Royale-Saint-Ho-

noré, 10 ; 
Et à M. Devina, rue Basse-du Rempart. 50. 

(480) 

Ventes mobilières. 

ÉTUDE D'HUISSIER 
A céder de suite, une bonne ÉTUDE D'HUIS-

SIER à Amiens. S'adresser pour traiter ct avoir 
des renseignements, à M* POUEEE, avoué à 
Amiens, rue du Cloître-de-la-Barge, 9. (• " 

de PIPES et 
de T.» BliET-FONDS DE (MIME 

'ffEHIB en gros ( maison Desporte^ frères, an-
cienne maison Gamhier), à Paris, rue de l'Arbre-

Soc, 20. 
Adjudication, en l'étude de M0 PfitESTAT, 

notaire, le 30 mars 1860, à midi. 
Miso à prix : 60,000 fr. 

Marchandises : 128,638 fr. 80 c. 
(479) 

TOURBIÈRES DE NORMAND!! 

Les deux tiers des actions émises par la société 
des Tourbières de Normandie n'ayant 
pas été représentées pour valider l'assemblée gé-
nérale du 24 mars présent mois, MM. les action 
naires sont de nouveau convoqués en tssomblée 
générale ordinaire et extraordinaire pour le samedi 
14 avril prochain, à deux heures, rue St-Antoine, 
143, à l'effet de délibérer sur les motifs de la pre-

mière convocation. 
Pour être admis, il faut être porteur de vingt-

cinq actions et les déposer quatre jours au moins 
avant celui de l'assemblée. (2849J 

COMPAGNIE DES 

ERIESETFORGESDETERIE-

NOIRE, LA VOULTKE-I-BESSEGES 

MM. les actionnaires de la compagnie des Fou 
derles et Forge» de Terre-Noire, Ea 
Voulte et Ilességes sont convoqués en as-
semblée générale pour le 10 avril prochain, à mi-
di, hôtel de Provence, place de la Charité, à Lyon. 

Tout porteur de dix actions a droit de présence 
à l'assemblée en présentant ses titres au bureau de 
la compagnie, rue Saint-Hélène, à Lyon, huit 
jours au moins avant l'époque lixée pour la réu-
nion. On recevra une carte d'entrée personnelle et 

nominative. 
Les personnes qui ne peuvent assister à l'assem-

blée sont priées de s'y l'aire représenter, mais seu-
lement par des actionnaires ayant eux-mêmes 

droit dé présence. 

C1E[HOUILLÈRE DE LA MOSELLE 
AVIS. 

MM. les actionnaires sont informés que le nom-
bre d'actions déposées n'ayant pas atteint le nom-
bre exigé par les statuts, l'assemble générale qui 
devait avoir lieu le 31 mars prochain est remise 
au samedi 14 avril, à deux heures précises de l'a-
près-midi, dans l'un des salons de M. Lemardel.y, 

rue Richelieu, 100. 
Les décisions seront valables quel que soit le 

nombre d'actions représentées. 
Les cartes d'admission à l'assemblée seront dé-

livrées, contre le dépôt des litres : 
A Paris, chez MM. Ch. Noël et C. banquiers de 

la société, faubonrg Poissonnière, 9; 
A Bar-le-Dnc, chez M. Varin-Bernier, banquier; 
A Nancy, chez MM. VVollfet C", banquiers; 
A Metz, chez M. A. Purnot, banquier; 
A Valeuciennes, chez MM. E. Lefebvre et C*, ban-

quiers ; 
A Cambrai, chez M. Alp. Lallier, banquier ; 
A Lille, chez MM. Verley, Decroix et C% ban-

quiers ; 
A Strasbourg, ch z MM. Ch. H rsch et f>. ban-

quiers. (2856) 

COMPAGNIE HOUILLERE ET DES 

SCHISTES BITUMINEUX DE LA 

AVIS. 
MM. les actionnaires sont informés que le nom-

bre d'actions déposées n'ayant pas atteint le nom 
bre exigé par les statuts, l'assemblée générale qui 
devait avoir lieu l'e 2 avril prochain est remise au 
lundi 16 avril, à deux heures précises de l'après-
midi, chez M. Nunès, passage Sauluier,7, à Paris. 
Les décisions seront valables quel que soit le nom-
bre d'actions représentes. 

Lrs cartes d'admission à l'assemblée sont déli-
vrées, contre la dépôt des litres : 

A Paris, chez Al M. Ch. Noël et O, banquiers, 
faubourg Poissonnière, 9; 

A Bar-le-Duc, chez M. Varin-Bernier ; 
A Strasbourg, chez MM. Ch. Hirsch et C". 

(2855) 

(f GÉNÉHALE DES EAUX, 
rue Saint-Arnaud, 8. 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-
venir MM. les act.onuaires que, conformément à 
l'article 39 des statuts, l'assemblée générale an-
nuelle aura tie.i le mardi 1" mai 1860, à trois 
heures du l'après-midi, rue de la Victoire, ii°48, 
salle Herz. 

MM. les actionnaires propriétaires de 40 actions 
au moin', nominatives ou au porteur, qui désire-
ront assister à cette asssembh'e générale, devront 
déposer leurs titres au siège de la société, rue St-
Aruaud, 8, quinze jours avant le 1er mai. 11 leur 
sera délivre une cjrte d'admission nominative et 
personnelle. (Art. 37.) 

Chaque actionnaire ayant droit d'assister à l'as-
semblée générale en venu de l'article 37, ; eut s'y 
faire représenter par un mandataire, membre lui-
même de l'assemblée. (Art. 38 ) 

Paris, le 20 ma-s 1860. .(2854) 

COMPAGNIE DES SERVICES MARITIMES DES 

MESSACERIES IMPÉRIALES 

LIGNE DU BRESIL. 
SERVICE rOSTAL FRANÇAIS. 

Loi du 17 juin 1857. 
INAUGURATION DU SERVICE. 

Le paquebot à vapeur à roues de 500 chevaux 
LA GU1ENNE, 

Capitaine ENOUT, lieutenant de vaisseau de la ma-
rine impériale, partira de BORDEAUX pour RIO-JA-

NRIRO louchant à LISBONNE, St Vincent (îles du Cap 
Vert), PF.RNAMRUCO et BAIIIA, 

le 24 Mai prochain. 
Les départs suivants auront lieu de BORDEAUX le 

25 de chaque mois, et seront effectués par les pa-
quebots à vapeur à roues de 500 chevaux : 
NAVARRE, capit. Vedel, lieut. de v. de la mar. imp. 
ESTRAMADURE, » TrollicT, d° 
BÉARN, » Aubry de la Noè, d° 

Un avis ultérieur fera connaître la date de l'ou-
verture du service annexe entre Rio JANEIRO, MON-

TEVIDEO et BUENOS AYRES. 

Pour passage, fret et renseignements, s'adresser : 
A PARIS, aux Messageries Impériales, 28, rueN. D. 

des-Victoires; i 
Marseille, au bureau d'Inscription, 1, pl. Royale; 
Bordeaux, d° 131, quai des Charlrons ; 
Lyon, à MM. Causse, place des Terreaux; 
Londres, Puddick, New Coveutry street, 1, 

Piccadilly W, 

Liverpool, G. II. Fletchcr et C", 11, Covent-
Gardeu. .(2846)* 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

présentement TALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

VINS ROUGE ET BLANC tll: )e
a 

Pour les vins supérieurs, d'entremets, de dessert, 
liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. (2768) 

HEIIUIAM DES TÂCHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étoile-
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par u 

BI n l ï [11 - C 0 L L A S 

1 fr. 25 c. lu flacon. — Rue- Dauphine, 8, à Paris. 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(2772)* 

Pllttr AT'I? le P,us aor,-!a')le et le plus effi-
Le E Il II Un III' cace est le CHOCOLAT à la ma-
gnésie de DESBRIÈRE, rue Le Peleiier, 9. (2800*) 

Une MÉDAILLE D'H 

LE PEIDSIKL i:s£v"'ti,>«t 
dis si défectueux des V$r , ^t,s '« Pau " » 

ES. Ses produS^^RrfJÇNÈ 

lus célèbres médecins^ 

dis si défectueux 
TÉRES 
les plus „ 

tranger, se trouvent dans |„« brai>ce „, , Vi-

cies. SE MÊFIEB DESC(WnS'
6
»** oh**''«■ 

principal rue du Faubourg ï> 
MACIE LEPERDIUEL. Gros r o

nre
>
 7« ftS 

la Bretounerie, 54. Paris ' a,n,e-Cr
0

' Ar'~ 

OPIAT DENTIFRICE DlTTT^ 
11 contient à l'état liquide lW

r
i*R0^. 

quinquina, pyrèthre çt gayac dont L'nk^ i 

s'imprègnent, ce qui l'a fait recomm,rf Gencive,! 

le préservatif réel des névral^ »»^ 

affections scorbutiques. Son ulage pré ■ !!
s
,

e
' des 

des premières dents par son concours ac ir^'^ 
sain et facile développement. Dans <*,,? fa lc"rl 
chez les pharmaciens, parfumeurs en P vil'e 

I chandes de modes et de nouveautés nlt^ 
| macie Laroze, rue Nve-des-p.-chamn'i « 1>llilr-

expéditions, rue de la Fontaine-Molière 39 i- ' 6108, 
k 1 ois, Paris 

[PARFUMERIE SPECÏÎS 
A BASE DE LAIT D'IRIS 

MJ. T. M» a Y un, 
Parfumeur de S. M. l'Empereur. 

Afin d'utiliser les précieuses qualités H„ I 

D'IRIS, H. PIVER l'a combiné aux produite io " 

distingués de sa Parfumerie. es P'us 

Foie; les principaux articles ■ 

SAVON STYPTIQUE 

CRÈME D'AMANDES 

FOUDRE DK SAVON .... 

COLD CREAM 

CRÈME DE CONCOMBES. 

MOELLE DE BŒUF 

HUILE LÉGÈRE 

EAU LUSTRALE 

EAU DE COLOGNE 

VINAIGRE STYPTlo'™ 

EAU DENTIFRICE. "" 

POUDRB DENTIFRU-È 
POUDRE DE RIZ 

FARINE DES NOISÉTTV,"' 
PARFUM PUDIQUE. " 

SACHETS et SULTANE,"" 

LE LAIT D'IRIS, ainsi que les Parfumeries snu' \" 
de L. T. PIVER, se trouvent chez les 
détaillons de la France et de l'Etranger. P 

CINQ MAISONS SPÉCIALES DE DÉTAIL A PAItlS 

Entrepôt général, 10, boul. de Strasbourg, pj,;, 

AND 160, REGENT STREET, LONDOX. 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

GOSSE ET M/1RGHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

Place Dauphine, 17. — Paris. 

I^ffl I*I^lHnljl£1 (ORDONNANCES SUR) selon! 

entièrement re-

REQUETES ET REFERES jurisprulence du Tribunal de 
la Seine, avec formules et «b-

servations; par M. de Itellcyme, conseiller à la Cour de cassation. 3e édition, 
fondue et considérablement augmentée. 2 vol. in-8*. 1855. 16 fr. 

(MANUEL ENCYCLOPÉDIQUE, THÉORIQUE ET 
PRATIQUE DES), de leurs Suppléants et des Greffiers 
et Huissiers audienciers, ou Traité général et raison-

né de leur compétence judiciaire et extrajudiciaire, civile et criminelle, etc., par J.-E. Allai» 
juge de paix a Chartres. ^e édition. 3 vol. in-8°, 22 fr. 50. 

KiES DE PAIX 

M. 

arjB 

D'ENGHIEN, 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de . . . 

i.» maison de FOI eat, par aa distinction et aon mérite hors ligne, la f " de l'Europe. 

CE QUI FRAPPE LES YEUX, ce qui honore et distingue les actes de M. de FOY, 

négociateur en mariages, « c'est que — chez lui, — chacun est libre de faire vérifier, 
A L'AVANCE, par son notaire, les notes et documents qu'il transmet. » Sur ses 
registres, écrits en caractères hiéroglyfiques, figurent, constamment, les plus riches 
fortunes de France et des divers pays, (toujours titres authentiques à l'appui et con- , 

trôlt facile J C'estde là que découle la réputation si méritée et hors ligne de M. de FOY. 

ANNEE. 

LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, - Allemagne, - Élnlx-Inlj. 

Il est impossible de pousser plus loin le désir de relever l'honneur de la profession matrimoniale que le fait M. de FOY. Par ses soins, viennent 
d'être imprimés les jugements de PARIS, du MANS, du HAVRE, de TOULOUSE, de BOURGOIN, de st-GiRONS, etc., — un arrêt d'ANGERS et deux arrêts 
de TOULOUSE confirmant la légalité et la moralité des actes de M. de FOY, comme aussi, à l'appui, les consultations longuement développées par 
nos premiers jurisconsultes de France, tels que : MM. CHAIX-D'EST-ANGE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD de VILLENEUVE, de VATIMESIVIL, 

MARIE, DUVERGIER, Léon DGVAL et ODILON BARBOT. Enfin, pour compléter ce recueil, M. de Foy a même fait sténographier et imprimer, 
avec le plus grand soin, les plaidoiries des DIX avocats, les réquisitoires du Procureur impérial et de l'Avocat général, et jusqn'à la délibé-
ration de la Conférence de l'ordre des avocats de Paris, y compris le brillant et éloquent résumé de M* BERRYER, leur bâtonnier. [Affranchir.) 

Sociétés commerciales. — Faillite». — Publications légales. 

Ventes ino!»Hë«>rcs. 

V ENTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 26 mars. 

En l'hôtel des commissaires-pri-
■ seurs, rueRossmi, 6. 

(a
^

S
»" divers et de luxe, 

hurdes de femmes, e.lc. 
(2818 500 pièces de vin rouge el 

^Boulevard de Strasbourg, 77, 

rssio Comptoir en chêne, casiers, 
Ifcar onTbonneterie, mercerie, etc. 

5
 lui" St-Nicoliis-d'Antin, 9 

(28-20? Meubles et bardes de fem-

me" Le 27 mars. 
„„ ,,

Kft
V.i des Commissaires-Pri-

tn icurs rue Rossini, 6. 
«u*ù\ Tables choses, banquettes, 

3Btss:-^ * 

•Steaks. 

commun ,
 2g mar8 

Eu l'hôtel 

(2827
,
 f

T'a
b
Ves:

Ue
c&,'fautet,U, 

penpule,.glace, etc. 

(M»î C!]a,S

n

C*;
l(
 i es Ubreaux. elc. 

Hue Fontaine-»Wie°ri.«i>. « 

,
0
„4 tables, chaises. faoteinU, ar 

Ouai d'Aiislerhlz, 3. 

raw.) Anno.re a glace, pendules, ta-

ble, chaises linge, elc. 
Rue pauquet-Ue-VUlejutU lî. 

fî«V Bureau en bol» peint el en 

ehênei presse a eopler, été.. 
&ed"l* Roquette, m. 

Rue de Ménars, 4. 

(2
,

3i)
 • Bu! eaux, comptoir., rayons, 

r^0
n
TÎ rehui-'^, laides, arbus-

(
 tes, kiosque, commode, etc. 

Rue de Madame, 14. anc. Charonne, 
(284) i Hangars, établis, bois de vo-

lige, etc. . M 
A Clichy, 

Rue de Malte, 2S.I 
(2842) Chaises, labiés, fontaines, bu-

reau, armoire, secrétaire, etc. 
Même commune, 

sur U place publique. 
(2843) Tables, buffet, bureau, lit, 

oreillers, poêle, glace, etc. 
Le 29 mars. 

En l'hôtel des Oommissaircs-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(28441 Bureau, table, chaises,lampe, 
fontaine, buffet, é'ablis, etc, 

;2845) Table, commode, chaises, va-
ses, rideaux, guéridon, etc. 

•2856) Tables, tap's, guéridon, chai-
ses, comptoir, brocs, elc. 

Boulevard Montparnasse, 8 ancien 
et 24 nouveau. 

(2817) Chaises, fauteuils, bureau, 
bois à brûler, eharbou, elc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 

Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'Arches dit PetitesAlficltes. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signatures privée»' 
fait triple à Paris le qualorze mars 
mil huit cent soixante, enregistré, 
entre M. Simon DKUTSCU. négo-
ciant, demeurant à Conslanlinople, 
présentement à Paris, rue des Peli-

tes-Ecurles. 43; M. Adolphe OROSDI, 
négociant, domicilié à Conslantino-
ple, pré8entemrnt à Paris, et un a» 
socié commanditaire dénommé au 
dit acte, a élé extrait ce qui suit : Il 
est lormé enlre les parties une 
société en nom collectif à l'égarJ 
de MM, l'eutseli et Orosdi, et en 
commandite à l'égard de la troi-

sième personne, ayant pour ob-
jet les achats à commission, i Paris 

et en France, de loulcs sortes de 
marchandises. Sa durée est lixée à 

dix années, qui prendront cours du 
premier janvier mil huit cent soi-

xante, pour Unir le trente-un dé-
cembre mil huit cent soixante-neut. 
Le siège de celle société sera à Paris; 
s -, ra son sociale et la signature so-
oiale seront : DEUTSCH et OROSDI. 
Le capitaliocial est (lié à la somme 

de deux cent mille franfï, qui se-
ront fournis, moitié parMM. Deulsch 

et Orosdi, et moiiié par le comman-
ditaire. La sociéié sera gérée et ad-
ministrée par M. Deulseli, qui res-

tera fixé à Paris. M. D. ulsch aura 
seul la signature sociale, mais elle 
n'obligera la société qu'au' ant qu'el le 

aura eié donnée pour les affaires de 

la société. 

Pour extrait : 
A. BARLATIER, 

(3783) mandataire. 

Suivant ac'e reçu par M* Charles 

Morel-D'Arleux et son collègue, no-
laires à Paris, le dix-sept m-irs mil 
huit cen' soixante, MM. Joseph-Sil-

v.-slre liRESSON, et Adolphe TfJIÉ-
BAUCT. marchands de vins, demeu-

rant a Paris, rue Michel-lc-Comto. 
28, ont déclarée dissoute à compter 
lu quinze mars mil huit cent soi-

xante, la société en nom collectif 
for.née enlre eux par acle devant 

Ht Morel-D'Arleux père et son col-
lègue, notaires a Pari.-', le vingt troi-

décembre mil huit cçntcinquanle-
deux, sous la raison sociale BRES-

-ON el THIBAULT, pour l'c.xploita-
l on d'un fonds de commerce de 

marchand de vins, à Paris, rue Mi-
■ hel-l«-Comle, 28. U, Bresson a élé 

nommé liquidateur de ladite so-

ciété. 
Pour extrait : 

MORKL-D'ARI.EUX. 

Suivant acler.çu par M« Charles 

Morèl-D'Arleux et son collègue, no • 
laires à Paris, le dix-sept mars mil 

huit cent soixante, MM. Joseph-Sil-
veslre BRESSON, et Joseph-Gabriel 

BI1ESSON', marchands de vins, de-
meurant a Paris, rue Michel-le-

Comte, 28, onl formé enlre eux 
une société en nom collectif pour 
l'exp'oilalion d'un fonds de com-

merce de marchand de vins en 
gros, silué à Paris, Grande-Rue de 

Bercy, 52. La durée de la sociélé a 
élé lixée à quinze années,du quinze 

mars mil huit cent soixante. Le siè-
ge social a été établi à Paris, 3ran-

de-Rue de Bercy, 52. La raison et la 
signature sociales sont : BRESSON 
frères. La signature sociale appar-

tient à chacun des deux associés, qui 
peuvent en faire usage conjointe-

ment ou séparément, mais seule-
ment pour les besoins et affaires de 
la sociélé. Les deux associés sont 

gérants. 
Pour extrait : 

(3770; MOREL-D'ARLEUX. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de lacomptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

FaïiSItc*. 

NOMINATIONS HE SYNDICS 

Du sieur GENTY (Adolphe), md 
de calés, rue de la Roquelle. 69, le 

31 mars, à 40 heures (N° 16976 du 

V.); 
Du sieur PEYTEL (Jean-Claude), 

confectionneur en robes, rue Saint-
Roch, 41, le 3i mars, à 2 heures (N 

16938 du «r.); 

De dame MONTEE ,'Marie-Ag!aé 
Mandement, veuve de Marie-Mauri-
ce), fabr. de parfumeries, tenant 
appartements meublés, rue Saint-
Honoré, 198, le 31 mars, à ï heure 
(N° 45966 du gr.); 

De la sociélé DURIEU, dite le Man-
dataire mobilier, dont le siège est 
rue Ste-Anne 59, et dont le sieur 
Durieu est gérant, composée de Au-

guste Duriéu et Alfred Roux, asso-
ciés en nom collectif, le 31 mars, à 
Ijjheure (N» 16913 du gr.); 

De dame veuve POUSSE, anc. mile 
rie lableiterie, rue de Rivoli, n. 172 
ci-devant, actuellement rue eji 
Cherche-Midi, n. 86, le 31 mars, à i 
heures (N° 16883 du gr.'; 

Du sieur BLONDEL (Fulgence-Fla-
vien), md de vins en gros et md de 
vins logeur, rue des Vertus, 12, ci-
devant La Chapelle, le 34 mars, ài 

heures (N« 16971 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée clans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en 
dossemenls du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses , afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub 

séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 

les créanciers : 

Du sieur 1UCQUEBOURQ (Louis-
Joseph), fabr. de meubles en fer, 
rue du Buisson-St-Louis, 17, enire 
les mains de M. Trille , rue St-Ho-
noré, 217, syndic de la faillite (N° 
16879 du gr.); 

Du sieur GODIN, fabr. de bonne-
terie a Belleville, rue des Couron-
nes, 27, et rue Villin, 4 et 3, enlre 
les mains de M. Pascal, rue Mont-
martre, 459, syndic de la faillite (N» 
13590 du gr.); 

De dame COIFFIER (Generiève-
Esther-Augusline Léonard, femme 
séparée de biens do Jacques-Nico-
las j, lingère, b ulevard Sôbaitopol, 
78, entre les mains do M. Criiupel, 
rue St Marc, 6, syndic de la faillite 
,N° 16865 dugr.). 

Pour en conformité de Variété 493 
du Code de commerce, être pncédé à 
la vérification el à l'admision des 
créances, qui commenceront inmédia-
tement après l'expiration de (e délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendre au "ribuna 
de commerce de Paris, salledes as-
semblées des faillites, MM. le: créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GUILLOUX (Migloire), 

anc. md de vins liquoriste, rue Lé-

vis, n. 21, ci-devant Balignolles, de-
meurant rue Descombes, 25, ci-de-
vant les Ternes , le 31 mars, à 9 
heures (N° 16839 du gr.); 

Du sieur AUCHER (Auguste-Jo-

seph), md de fournitures d'horlo-
geries, nie Saint-Martin, 213, le 31 
mars, à 2 heures (N° 16844 du gr.). 

Po!»' être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 

créances. 
NOTA. Il est néeesiaire q'ie les 

créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablcmenl 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VASSAUX (Louis-Fran-
çois), fabr. de tissus de laines, rue 

Neuve-St-Euslaehe, 44, le 31 mars, 
à 10 heures (N° 160-29 du gr '; 

De la société MOUTON etC»', mds 
de nouveautés, rue Caumartin, 50, 

composée de Etienne Mouton, au 
siège social, et d'un commanditaire, 

le 31 mars, à 2 heurt s .N" 16537 du 
«r.'; 

De la sociélé LISCH et MUNSCIII-
NA, boulangers à Charonne, rue de 
Monlreuil, 37, composée de Jacques 

Lisch jeune ct de Marie-Amoinetle 

Sehaefi'er, femme séparée de corps 
et de biens du sieur Munschiua, le 
31 mars, â 2 heures (N° 16103 du 

gr.); 

Du sieur GRIMAL (Auguste), com-
missionn. en marchandises, rue de 

Bondv, 32, le 31 mars , à 2 heures 
(N° 16250 du gr. ■; 

Du sieur DESMOULINS (Magloire), 

cafetier, tenant maison meublée, 
rue des Marais-Sl-Marlin, 75, le 31 
mars, à 2 heures (N° 16652 du gr.); 

Des sieurs COLLASSON, HUIN et 
C", société en nom collectif ct en 

commandite, dont le siège est rue 
des Petils Hôtels, 28, composée des 
sieurs Collasson (Gustave), et Huin 

(Ernest), seuls gérants responsa-
bles, le 31 mars, à 10 heures (N" 

I5i66 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur Vêtal de la faillite et délibé 
rer sur la formation au concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
ujnaics : 

11 ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communicalion 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 

AUDY (Pierre-Jean-Auguste), fabr. 
de chaudronnerie, rue Bourlibourg, 

18, actuellement rue St-Claude, », 
RU Marais, sont invités a se ren-

dre le 3i mars, à l heure précise, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, être 
immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'uti-
lité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

11 ne sera admisqueles créanciers 
vérifiés el affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics (N° 16917 
du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MOREL (Claude), passe-
mentier, sous la raison Morel et C. 
rue des Gravilliers, 79, le 30 mars, à 
Il heures (N» 46223 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser d la formation de l'union, et, dans 
ce dernier cas, donner leur avis tant 
sur les faits de. la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 
11 ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créancier» et le failli peuvent 

prendre au greffe communicalion du 
rapport des sjndics. 

REDDITIONS D> COMPTBS. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LAUZE (Siméon), commissionn. en 
marchandises, boulevard Poisson-

nière, n. 24, sont invités à se rendre 
le 31 mars, à 10 heures précises, au 

Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débatlre, le clore et l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 16552 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

JAILLET (Jules-Alexandre), limona-
dier, boulevard Montmartre, n.2l,' 
sont invités à se rendre le 31 mars, 
à 12 heures précises , au Tribunal 

de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

Eoregistréà Paris, le 
Reçu doux frsne» vingt centimes. 

Mars 1860. F» IMPRIMERIE DE A. GLYOT, RUE NEUVE-DES
:

MATHURINS, 18. 
Certifié Piusertiou sous U 

nication des'compte et rapport des 

syndics CN" 44813 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BAZ1LLE (André), marchand bou-

cher, rue Bréa. n. i, sont invités 
à se rendre le 31 mars courant, à 1 

heure très précise , au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour,conformément à l ar-
licle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 

rendu par les svndics, le débattre, 
le clore et l'arrèler, leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 

leur avis sur l'excusabilité du failli 
NOTA. Les créancier^ et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 
syndics (NG 44998 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
L10NNET (Honoré-Joseph), fabr. de 
colle à Charonne, rue de St-Mandé, 

4, sont invités à se rendre le 31 mars, 
à I heure précise, au Tribunal de 

commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 

l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-

charge de leurs fonctions et donnei 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport det 
syndics (N« 44978 du gr.). 

CONCORDAT APBÉS ABANDON 

D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

Laliquidation del'aelifabandonné 

par la sociélé MELLET, ent. de tra-
vaux publics, rue de la Vicloire, 15, 
étant terminée, MM. les créanciers 

sont invités à se rendre le 31 mars, 
à 12 heures très précises, au Tribu-

nal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformé-

ment à l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte délinitil 
qui sera rendu par les syndics, le 

débatlre, le clore, l'arrêter et leur 
donner décharge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 

syndics (N° 13459 du gr.). 

Faillite BRUNEAU. 

M. BRUNEAU (Louis Bonaventure-
Alfred), fondateur ct gérant de la 

Caisse dite des Mires et des capitaux 

unis, ayant demeuré rue de Ménan^ 

6, demeurant actuellement à Passy-
lès- Paris, rue Vidal, 8, ayant formé 

opposition au jugement du Tribu-
nal de commerce du 14 mars IM9, 

qui l'a déclaré en élat de faillite, 
les personnes qui pourraient être 
créancières dédit f-ieur lîruneau 

sont invitées a se faire connaître et 
à produire leurs lilresou réclama-

tions dans le plus bref délai es-

mains du sieur Trille, syndic delà 
faillite, à Paris, ne St-Honoré,ai. 

CONCORDAT PAR ABANDOND'ACTIF-

ilL?ARTltl0NS. 

MM. les créanciers vérifiés et af-

firmés du sieur JACQU1N, auft BJ" 
tableaux, rue Monlraarlre,,171.P 

vent se présenter chez M Bea « 
sy ndic, l ue Montholon,'26, poui toj 

cher un dividende de 
unique répartition de 1 actif a»»" 

donné (N° 15378 dugr.). 

MM. les créanciers vérifiés «»■ 

firmes .le la sociéh! OtRA Il 

DSSTREZ, nég coinm., m™ïU, 
lis Poissonnière.54, peuvenlseR 

senter chez M. l'ihan de U 

syndic, rue de , Lanery. ». ^ 
loucher un dividende ?/■„„. 
première rcparlitioTïdelaclir»» 

donmi ,,V 15809 du gr,). 

RÉPARTITION. 
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